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EXAMEN DE RAPPORTS AifüUELS : NOU7ELI.E-G"'ü.:NEE, ANNEE TERMINEE LE 30 JUIN 1948 

(Tj266, T/354) (suite de:_1a a~scuesi;~~ • 

Le PRESIDENT: ta séance est ouve~te, et j 1espè~e termine~ rapideme 

l'examen des conditio~s dans le Te:rr1to1~e sous tutelle de la Nouvelle-Guinée 

Nous en so:mmes restés aux conditions sociales, qui nous ont déjà occupés pen

danG deux séances. Je vous rappelle que nous ao!l'.ll!les déjà en reterd de deux 

Jours sur l'horaire qui avait été prévu pour notre session. Je dete.nderai 

• donc instamnent à tous lee membres du Cense.il de se :::iontr-er auasi b:ref s que 

posoible dans l'exposé de leurs questions et de leurs obeervationa, et J'en 

f erai de même pour lè repréee1rœnt spécial que Je pi•ie égale:ruent de répondre 

le plus rapidement et succinotelllê·,1t :possible aux questions qui lui seront 
. posées. 

Voulez-vous poser des questions à M. Tialligan? 

Mo IIiGl;J:!.;S (Philippines) (interprâtation de l'anglais) : la réponse 

à la question 7, :page 24 du document T/354, contient la déclaration suivante 
111a · tendance vers une dim:l.nution du no:mb:re des ouvriers employés sous 

"un régime de contrat montre que les travailleurs èont de plus 

"en plus conscients · des avantages du travail libre.'' 

D'_autre part, à la P?Se 96 ·au Rapr,;ort ~cnécty;pé pour _l'année 19!i8, on no1 

dit qu'au cours de 1 1anné 1947-1948, 90 048 personnes étaient e:mployé~s sous 

ce régime de contrat. 

Or, nous avons constaté,lors de 11eY..amen du Rapport de l'an der·nier, que 

50141 personnes travai::J.aient dans ces conditions. Leur nombre a doric aug:!I!ent 

de 4.ooo environ. 

Le représentant spécial pourrai t ,-.il nous ex:plique:r comment cet accroisse

ment peut être décrit com:ne m1è tendance à ia diminution ? 

Mo HALLIGAN "(Représentant spécial) (interprétation ae ·1 1anglais) 

!A presq_ue totalité des am.Tier s travaillaient dans ces conditions en 1941, où 

leur nombre total était de 39.000. Bien que leur chiffre _soit passé de 50000 

à 9.000 en 1948, il nïen reste pas moins q_ue la tendance générale soit à la 

diminution des travailleurs liée par cont rat, étant donné _qu'il faut, par ail

leurs, tenir compte de l'augmentation duno:mbre des travailleurs de toutes 

catégories. 

Pour 1948, le nœnbre total des tra·if.3llleurs était de 250000,. En avril 

1949, 11 est de 30 0000. Sux ces 30.oco, 4.ooo étaient employés par l'adminis

tration comme travailleurs libres, enregistrés -com:ne fonctionnaires et 3.460 

comne travailleurs libres non enregis•trés, ce qui faisait un total de 80154 

employés de l'administration. , 
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11.000 _travailleurs étaient liés par contrat à èes etq>loyeu:-e privés, tandis 

que 11.400 étaient ouvriers libr0s, ce qui faisait un total de 22 0 500 t~~va1· 

leurs employés pa~ des eütrepTiees p-tivéeeG Bien que le chiff're aboolu des 

travai:Il.eurs liés par contrat se soit acoru, jo répète que toua les travail

leurs se trouva:tent placés auparavant sous le régime du contrat, tandis que 

la moitié des 22.000 personnes travaillant pour des emplcyeu~s privés se 

trouve actuellement dégagée de ces co~ditions. 

Nous pouvons nous attendre à un accroissement de ces chiffres au coure 

de l'année prochaine - puisqu'il s'est accru de 90000 en juin 1948 à lloOOO 

en avril 19490 Maie le nombre des traveilleurs libres angmentera davantage 

et lttr propcrtion tendra certe.inel'.llent à atteindre 100 pour cent. 

M. INGLES (Philippines) (interprétation de l'anglais) : En consi

dération de cette diminution relative du nombre dos travailleurs liés par 

contrat, le représentant e:r,cfo;teJ. est"'·'..'1e-t-il que cette tendance est suffisam. 

ment nette J;)our permettre de conclnre, ainsi que l'a fait l'administration 

lors de la discussion du dernier ri:~pport annuel, que le travail souo contrat 

aura disparu d 1 ici cinq ans? 

M. HALLIGAN {Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : 

Oui. C'est la décision qui a été prise, et dans cinq ans d 1ici, c 1est-à-dire 

en 1951, le système du contrat sera définitiveœnt supprimé. 

Bien qu'il soit possible de s'engager dans ces conditions, plus de 

cinquante pour cent àes travailleurs sont employés libres, et j 1estiIIle que 

c'est là une indication favorable quant à la tendance de la population à 

préférer le travail libr.e, mS.me avant que le système du contrat ait été 

légalement supprimé. 

M. INGLES (Philippines) (interprétation de l'anglais) : Solon Ia: • 

déclaration que j 1ai citée, "la population est.• de plue en plue consciente 

des avantages du systèEe de travail libre.'' 

or, à la page 26 du même document, le représentant spécial déclare ne 

pas disposer d'informations selon lesquelles il existerait une différence 

entre le salire réel -payé à un travailleur libre et celui payé à un travail

leur lié par contrat. 
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Lo r eprésentant spécial pourra_it-il nous donner des détails 
. . 

complomontnires afin d 1ocle irer le Comie:Ü do tu~olle sur los a:vnntngos 

du systùmo d 'enbaucho.ge,: . autre :g_uo c ei.ui . clu recruter.ient pa.r contrat 

et plus parti•c.ulièromont f.JUl' lea :.;;1::mta.GOS qùi réoultont 'de io. politique 
. . . 

oui v:iD -po.! l 'o.dministration, t enn.ant Ù stri;rpr.ir::ier· le r écit:1e dès ·contrats . 

pour ln mnin d 1oeuvre? 

M. HI\LLIGA?l' (Représenta.nt s-péc i o.l) (interpréto.tion d.e l' nnglo.in) 

J 1o. i dopné t ous les renseignements on m'l pcssossion sur h question des 

snlo,iros. L.o minimum dos ;sa.ln.ires oot le nêmo _pour les doux catégories • 

. Au .dessus de ce minimum, l os ba.rômos yoriont selon· l os ooployours privé □ 

et Je no ~ie~0àe p0ur le moment d 1o.ucuno donnée à cc sujet. 

Les o..vantnGes quf offro le régino · (10 travail libre résident en 

• particulier dans le fnit que l' ouvrtor • peut· convenir librement 

nvec 1remployeur des condit ions d·'ombauche . C' est d ' o.illour_s lè., 

j ~ pènso, 'un ré13ime qui e;t uni versellomont 0.I>:i;>liqué. Le systàr.ie 

• •• d 1 ombo.uche • • nvec • • contro.t s - étni t normnl nu cours de l n pror.lière 

phnso dc ' col onisntion et étnit justifié po.r le f ait quo les contacts 

nvec l os indigènes n' éto.iont pa.s suffisa~ènt sûrs et qu'il n' était , 

pas enèo:re possible de . leur fr.i re corn-prendre . en quoi consistait une 

obligation contrnctuollo entre employeur et employé. 
, . 

A l'heure actuelle, ayant r éalisé grâce à l ' oxp·orience a.cq_uisc 

l a valoùr _J~s obliGat i ons contractées, les indigènes sont en nosure 

do cçntracter des engagomontr do leur propre initio.tivo et do 

s t cnton(sre avec l eurs onploycurs, sous l eur propre rosponsc.bilité, 

sans qutil _soit besoin do f a ire intervenir un c9ntrnt. 

Ln raison ossontiollo qui a entraîné l'o.bolition du système appliqué 

e_ntériouromont réside dans l e fni t c:'n los trc.vni llours protoc'300 PÇJ.r. 

• 11cm lo:i:s , _ 00000 colles des sa.ln ires mjnimn. ot dos ci.utres r oglomcmts 

è.e l ' or:ipl oi; peut librement pr ondre è,os on~~C?.Gel!lonts corresponde.nt -

à ln ca.téc orie d'emploi à lnquelle il o.ppnrtient. 

M. INGLES (PhilippinJs) (ir. torprétnti on de 1 1nnclais) : -

Il est incliqué clans le rc.pport que l a. plupart des ouvriers ng:r:icolos 

sont onployés dnns les plnnto.tiono et dnns ltindustrie minière. 

A l n page 154 du rapport . ronéoty, é, . nous voyons .Que l e t ~ux du snl2iro 

moyen pour la min-dtoeuvre des industries minières et èes plantations 

est de l' ordre de 15 shillinGs, ce qui r eprésente éenlemont le snlnire 

·mininum fixé par l'Adninistrnti on. 15 shillinGS australiens sont è pou 

près équivnlonts à ~ 2.40 par nois~ 

J 1nirnorois demnndor ~u roprqsont::i.nt spécial si l'Admini stro.tion 

consid0re que ce sa l a ire minimum, qui semble 0_13<'.llomont être le tnux 
1 

moyen dos so.lniros de la .mnin-d ' oeuvro empl oyée dnns l os plantati ons 

et los induotries minières, est suffisant? 
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M. Hii.LUGli.N (Rcpr6sentnnt s;,écic.l) ( int0rpr0t.:,tion è.o l 1cnr,his) 

Ou:!., cc tcux minimur.1 0et·.wtièl0 .. ~uffi sc.nt -;;,cur le se.le.ire do le. œin- __ 

è. 1 couvre. Il feut noter que les tr-'.wnilleurs des c1inos ot c1..oc pl:èntc.ticno 

roqoivont un s2laire r.ioyen de 15 8hillings. Lo fc.it quo los contr~ts 

sont de è.ou~e riois doit é1:s,2l,mont entrer en lic;nc do c ,:)mpte. C t 08t l:i. 

raison essentielle j?our ln.q_uelJ.o les indisones s0nt toua ":.)nycfa c.u t:.!.UX 

mini r.iun. 

Il faut écnlcr.icnt se ro-;_:ipcler q_uo la. somne clo 15 slillincs CJ.UO 

les indi3èncs re~oivent 1,ar mois, soit fJ 2.40, constitue uniq_ucmcnt 

lo snlo.iro en espèces nuq_ucl doivent s'n.Juter d'autres o.vnnto.ccs on 

n:1tur0, tels ciue los rc.tions, le loconont, los soins méLlicc.ux 

et ln fourniture on cénérnl de t out co q_u 1 ils ont besoin pour vivre. 

Pc.r conséquent, il ne faut :ma :;,orc~.r ,""' clo vue q_uo ln scr.ir.io do 15 shillinco 

ninimun po.r ncis ne c cnstitue quo le sc.lniro on os1,ocos. 

M. INGLES (Philippines) ( intorpr6to.tion de l' c.neL"..is) 

J 1c.imorc.is o.ttiror l'attention sur ln rocoDr.10.ndnti on fo.ito ~ar lo 

Conseil do tutelle nu cours de so. der:li0r~ session et q_ui fi3ure à ln 

pc.co 18 du document A/603 

11 Le Conseil, note.nt ciuo le se.le.ire r'l.inirium doo travo.illours 
11 étc.it po.osé du 5 à 15 shillinGS pc.r mois, et q_uo l1Attorité 

" chn.rcéo de l ·:'.d.ministr'è.tion otudini t o.ctuolloncnt ln g_uostion 

" cles oc.lo.iros et des c ondi tirms de trnvo.il, o. ostim6 qu 111 y 
11 c.vc.it lieu cl'nmélioror les dispositions exista.ntoo on r!lll.tièro 
11 do snlairqs et d'o.da.._)t e r plus 0troitoment à l'évolution c;onéro.le 
11 dos prix ln condi tian des ouvriers oncpcés pnr lo Griuvornemont 

" du Territoire ou d 1o.utros ot1ployours. Mêt1e si lion _tient coopte 

"du fnit que le tro.vnillour, en -plus de sen s'."!.lo.iro on espoces, 

"reçoit ln nourriture, le locomont et les soins .médicaux, il n'en 

" reste po.s noins qu'un snlo.iro mensuel do 15 ohillinGs npp:iraît 

"insuffisant peur procurer nu tro.va.illeur et à on far.rllle los 
11 autres donrées do première nécessité dont il a. besoin." 

Le Conseil pourro.it-il être tenu nu courant dos raosuros prises 

par l'Autorito chnrcéo do l'ndministrotion en vue do donner effet 

nux obscrvn.tions faites po.r le Conseil et quo je viens do citer? 

M. IIALLIGAN (Reprosentnnt spécial) (intorpr6to.tion de 

l 'nllGla.is) : Lee questions des □a.la.ires ot dos concli tions de travail 

sont o.ctuellenent à l'étude et certaines nodificnticns do l'Ordcnn~ce 

et dos rèBlemonts on vi13ueur sont en cours d'cxnnen on vue de 

leur publicntion. 
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M. S,DI,D.l\.TOV (Uni en cl.es Ropubliques socia.listes soviétiques) 

(intor-gréta.ticn du russe) : Ma question se ra.i,:r:orto o.u ch."..pitre des 

snlc..iros qui vient d r&tre soulevo pr1r le représenta.nt des Philippines. 

Les ré1xmses nux g_uostions n° 129 et 130 figurent à ln p~c 

.30 du ra.pport imprim6. Do.ns cos ruponses, i.J. est en prer:1ier lieu 

indiqué que ( trc.nscri t de l 'intc:rrproktion) t 

Aucune étude n ra été fa.i te durant lo. péri ode tra.i tée po.r 

" ce rnpport sur los candit.ions de vie. _ et le coût de la. vie 
11 dans le Territoire" 

On fa.it d 'a.utro ro.rt ress ortir dans ces réponses quo le pouvoir 

d'achat des indigènes a.uro.it o.ugm.onto·, par suite.do l'a.u13menta.tion 

derJ sa.lairos. Je voudrais qu'il soit précisé - à quel c.ue t:1ontatlon 

de snlai.r.es il ost fait a.llnsi on ? 

Jo voudrais é13alemont g_u 1il soit précisJ stil ,s'aGit d'une 

a.u~uontation des sa laires minimn. ou des salaires en Général? 

a:o pense g_u 111 no peut s 2agir que d tune .nu13r:iento.tion des salaires 

mini~..o. car je ne vois pas cor:nent on pourrait parler d'une auGL'lCntntion 

des sa.la.ires roeles,_ sans donner à 1 1nppui des indications 

sur les conditions de vio et le coût de ln vie dans le Territoire. 
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Je vais donc dc.mand6r au re:préee ·tant ::pécial de bien vouloir CXJ..i:1_i

quer ea déclaratfon contenu6 dans les répon.8es a.u:x queetione 129 et 130, 

aind quo celle contenue dans la page 31 du rapport où l'on parle d'une 

amélioration continue du standard de vie. Je parle du rapport imprimé, 

page 31, quatrième 1:!.gne) 

M, HALLIGAN (Représentant spécial)(intcrprétation do l 'anglaie): 

L'augmentation dee salaires qui a été faite est celle de 5 à 15 e:1illinge 

dont on a déJù pe.rlé, pour lo salaire minimum, Bien que ce soit tmc aug

mentation subetantielle déjà, c'est le fait quê les indigènes sont le 

plus souvent payée bien au des-zus du minimum qui eLt à la base de la 

déclaration citée par le rcprésonttmt soviétique dans les questione 130 

et 131, Il s'agit d'une augmcntr,. tion graduelle et qui int6roceo eurtout 

les indigènes qui reçoivent un salaire supérieur au ealairc minimum, 

M. SOLDATOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

(interprétation du rusee):Le représentant spécial n'a pas répondu à 

:ma question. Comment !)eut-on :parler d'une augmentation du salaire réel 

et du pouvoir d'achat lorsqu'aucune donnée n'est fournie sur le coût do 

la vie et J.es conditions de vie? Quelles bases de compara!~on p0ut- on 

avoir? Alors qu'on no connait ri6n du coùt de la vie, on nous dit qu'il 

y a eu accroissement des salaires et a.u l)Ouvoir d'achat a Il y a là quel-

que chose de pas très clair et qui doit ~tro éclairci, ou alore il s'agit 

là~e déclaration qui ne semble pas ~tre corroborée :pa.r·lee ronscigncmontE 

dont disposent l'Autorité chargée de l'administration &t le Conscii, d'une 

simple remarque générale, en somme, impoesible à prouver. 

M, HAUIGAN (Représentant spécial)(intcrprétation do l'anglais): 

Quand on dit, comme dans la réponso à la question 129, qu'on n'a :pas 

fait d' onquê'te 1;ur les candi. tions do vie 0t sur lo coi1t de la vie, cela 

veut dire qu 'auct:ne sto. tistiquo n'a été établie ou publiée au 

coure de l'année en q_uestion, mais cela. ne vout pas dire que l'on n'a pas 

de preuves substantielles pe~mottant de diro qu'il y a eu amélioration 

dos salaires, C'est ce qui s'est paseé, bien que nous ne soyons pas on 

mesure de fournir un document pr{ti~, Maie los obe0rvations que nous 

avons.pu faire nous ont permis de faire ces déclarations. 

M, SOLDATOY (Union des Républiq1,~es eocialistcs soviétiques) 

(interprétation du russe): Jo à.oma1:,lu::cai alors au représentant spécial, 
afin d'avoir une idée claire de ces rennrquoe générales qui no trouvent 
pas d'appui dans les renseignements do fci"t; présentés par l '.l\utorité 

adminietrante, de nous connnuniquer los données qui existent sur les 

conditions de vie, notamment le coût de la vie, sur la base desquels 
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on a tiré ces conclusions • . Peut-Ûtre le rep:.:6sntant epécial pourra.-t-il 

noue donner l _es prix dee produits ulj•11.ont,a}res princirau..x, des articles 

veetimentaire2 usuels et d'autres produits oesentiele? 

M. HALLIGAN (Représentant epécinl)( interprétation de l 'anglaie): 

Pour pouvoir répondre complètement à cetteqnestion, il me faudrait un 

. certain temps pour 1 ·0unir les donnéee existantes sur lo · prix d'un cert& in 

nombre d'articles·, et il faudrait que j 'a:!D les résultats d'une étude. qui 

n'a pa:s été faite en détail. Je ne .suis pas en mesure de donner immédia

tement les renseignomente Sl' r les prix dos articles consid~rés comme 

nécessaires pour la subsistance de.ne le Ter:dtoire. 

Il e 'agit là d'une étude étündue qui_ demande non seulement . de tenir 

compte des faite et des chiffres, maie ,aussi des .conditions dans lesquelles . . . ,' 

vivent lee pereonnes, de _leurs besoins, non eeuloment ·_en proCl:uits importés 

:ma.ie ~uesi de produite cozmne les fruits _et tulrchàndisea ecmbbbles qui 

exie:torit à très bas :prix dans le Territoireo J'ai ·quofquos exemples en 

-.i;.'~e, IWie je ne eais pas s'ils .sont très utiles dans ce cas particulier: 

le thé et le beurre, par OY. t-m1JJ.0, :::f;.1t plus chers qu '· fn Australie parce 
. . 

que ces produits vionnent surtout ~•Australie ot qu'il faut paye~ les 
.. 

frais de transport. 

M. SOIDATOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

(interprétation du russe): Avant de J_)asser à la queetimeuivante, je dois 

tirer la conclusion que _les déclatations d'ordre général sur là prétendue 

augmentot , :n des salaire.a ot du pouvoir d'achat ne sont pal:! appuyées par 

los faite. Cc sont dos déclarations générales qu'on no peut pp~uver :par 

dos renzoi~omente do fuit •, • Elloe no fOuvcnt donc pour le momont 
. . . . 

G'tre l)rieée comme ré.t'létant la situation réelle, 

. Ma question suivante concerne les cala ires pâyés aux ouvriers 

employés dans les Torritoireo A ll'. :page x:xx de l 'annexc X , on voit que 

8.102 ouvriers sont employée :par l'Administration et que la majorité 

d'entre eux- 6.698- travaillent comme manoouvree, · 137 personnes travail

lent dans les plantations. Lee manoeuvres reçoivent un .salaire de 

17 ehillings 6 pence par moie. Los ou ,riere des plant~tions de l 'Administra• 

tion reçoivent 20 shillings 4 pence par mois. 

De plue, sur les 17.832 personnes employées par dos ·particuliers, 

la mjori té, è.ce ouvriers, reçoit 16 shillings 1 penny par mois. Il y • 

â 6.702 do cea m~nnouvroa., • • 
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9.lI7 personnes employées dans lesminos et los plnntations gue,nont 

15 r:hillings. 

Par consuquent, 22.654 porsonnes sur un toto.l de 25.924 ou

vriers gagnent le salaire misérable do 15 à 16 sh. pnr mois. 

Il me semble qu'on ne peut pas dire que le salaire moyen sur le 

Territoire équivaut à 17 sh. 5 pence, comme le dit le rapport è la 

page 33, répondant à la question N° 151., alinE:a c. 0i{Y1it en effet , , 
ce qui suit: 

"Lo salaire moyen est cependant plus élevé étnnt en moyen

ne de 17 sh. 6 pence par mois, plus les rations, lo logement, 

etc." (transcrit de l'interprétation) ,, --------------
Il en r{sulte qulil est impossible de considérer cette dlcla

ration comme exacte. 

Lors de l'examen du rap1lort sur 1 1 Île de Nnru, les donnles on-c 

~rouvé que les ouvriers autochtones, qui gagnent environ 5 livros 

10 sh. par mois, subsistent avec un salaire de demi-famine. 

Nous ne savons rien des . prix des denrées alimentaires en Hou

velle-Guinée non plus que d ·e s' prix des articles vestimentaires. 

La dÉdaration du représentant spécial visant le tho et le barre, qui 

seraient plus chers · en Nouvelle-Guinée qu I en l~ustralie me permet ce

pend~t, personnellement, d'arriver à certaines conclusions, Ctant 

donné que les i-,rix australiens n'ont pas beaucou1J changé par rupJ_)ort 

à 1946, époque à laquelle les prix ont augmenté. 

En partant de ces indications, le fa i t que le salaire minimum 

en Nouvelle-Guinée est de cinq à sept fois inférieur à ce qu'il est 

~ Nauru nous incite à penser que la misère et l'exploitation de la 

population autochtone sontsans limites. Je parle des personnes employ{ 

par l'administration et par les particuliers. 

Je pense que le reprCsenta.nt spécial, qui connaît fort bien les 

conditions de vie dens le Territoire sous tutelle, pourra nous con

firmer la justesse de cette conclusion. 

S'il n'est pas d'accord sur ce point, je lui demanderai de nous 

fournir les renseignements que j'ai déjà demandé~ qui pourraient per

mettre de pr~ciser nos conclusions. 

Je demanderai au représentant spécial de nous expliquer quel est 

le standard de vie d'un ouvrier indigène gagnant de 15 à 16 sh. l)r.r mo:! 

Que peut-il acheter pour cette sOllline? Peut-il se nourrir? Peut-il se 
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vêtir? Il est impossible, 

l'affirmation qui consiste 

besoin de vête~ents, -comme 

suance par le représentant 

.. 22 - T/J?V.l'.f8 

n.aturellemnt, de se déclarer d'accord c.voc 

à dire que le travailleur indigène n'aurcit 

l f 
énoncé 

1 
, , , 

ce a: u~ au cours de a procouente 

spécial. N'importe quel hollllll8, vivant dans 

des_condHions normales, a besoin de vêtements isusceptibles de lui 

couvrir tout le corps. 

Je demande au repr0sentant spécial de nous fournir des renseigne

_ments complémentaires. 
1 

I.E PBESIDEIJT : Monsiew.~ le repr6sentant- de l'J~ustralie, 

vous aviez dem.md0 la Ifl role. Voulez-vous parler maintenant? 

M. HOOD (Australie) (interpr6tation de l'anglais) : Je par

lerai après le représentantà]?écial, Monsieur le Président. 

M. ID"i.LLIGJ.,.rL.(Repi-6senkùt s1)6c_ial). (interpr6tation de l'an

glais) : Les calculs .etconclusions · présentés par le représentant de 

l'Union soviétique. ne sont pas fondés. Il demande ce qu'il est possi

ble d'acheter avec un salaire de 15, 16 ou 17 ah.~ repr8sentant 

·de l'Union. soviétique omet un facteur essentiel que cependant j'ai 

mentionné: c'est q~e la main d'oeuvre gagne les sale.ires en question 

mais reçoit en plus sa nourriture, ses soins médicaux, ses logements 

et est pourvue en quelques autres nécessités primordiales de l'exis

tence. 

M. SOLDATOV (Union des Rupubliques socialistes soviit i ques) 

(interprétation du russe) : Je n'ai pas reçu ,de réponse à me question; 

je me vois ~ar consuquent obligé de poursuivre. 

, • Le représentant spécial est dans l'erreur lorsqu'il prétend que 

dans ma déclaration, j 1ai passé sous silence le fait que l'ouvrier 

reçoit des rations gratuites et son logement; j 1a i parléde ces cir

constances. Bien plus, j 1ai donné ledure du passage du rapport qui 

fait état de ces avantc.::;es. Je regrette que cette partie de ma décla

ration sait passé·einaperçue au re1)résentant spécial._ J'ai simplement 

spécifié qu'un ouvrier doit se nourrir, doit se loger et se. vêt:..r. 

J'ajoute maintenant une question à mes pr0cédentes interrogations: 

Comment un tel ouvrier l)at~- il sat.isfaüe ses ·nspiratione culturelles 

Lui est-il possible cle lir.e un journal, un livre·, d'aller au cinéma ? 

:cens le domaine de l'éducation, est-il po~sible à un ouvrier 

d I envoyer son enfant en J~ustralie afin d'y recevoir une instruction 

. secomlaire, puisque celle-ci i'ai t défe.ut en Nouvelle-Guinée~ Combien 

cela coûte-t-il d I envoyer un e.nf.nnt suivre des cours en Aust ralie ? 

:cana ·~; école • d
1

' instruction secondaire, par exenr_ple ? 
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M. RALLIG/~~ (Représentant spécial) (interprétation de l'nnclais 

Entre autres choses, on s'est préoccupé des vôtemonn:des eutochtones. Les 

vêtements sont fournis par les employeurs a~usi bien que la nourriture. 

On demande dans quelles _conditions les indigènes peuvent □atisfaire 

leurs aspirations culturelles? Commant ils peuvent acheter des livres, 

des journaux, etc. ? Je répondrai que la plupart de ces cens viennent 

directement de leur village et ne savent ni lire ni écriroo 

D'autre part, là où il y a des cinémas, les indicènes y sont c;::.:tis. 

Le prix de l'entré.e est je crois de 1 sho 

- LE PRESIDENT : Je voudrais formuler une observation d: oré',re 

général1 lorsque vous discutez d 1une question èonm:e celle qui fo i t 1 1 o·b

jet de la discussion présente. 

Le représenta.nt de l 1Union ooviétique dmnD.nd. o si le salaire d'un 

ouvrier permet à cet ouvrier d'envoyer oon . t:Jtudier er. J,uot::..·alio • 

. Il s'agit là d'une question d'od.uoation qui ne peut iXl.S être fondue sur 

le salaire plus ou moins élevu que gagne un ouvrier. Je ne croio pG.s ciue 

dans aucun pays, tm ouvrie.r puisse □ e permettre d I envoyer seo enfants 

étudier en ·l.mérique ou dans un autre continent~ Il y a 1~ des c0ndi

t.ions indispensables, qui sont différentes; il y a des queotior.s de 

bourses. Mais dans aucun pays, le salaire n::.n seulo::nent d'un ou·œ;i.er , 

mais celv,i d'un paysan ou d'un horome de classe moyenne no lui pcn"..ot-

trai t d'envoyer son enfant étudier dans une université utrc.ngàre sens 

l'aide du Gouvernement. 
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Il faudrait par bons~quent limiter les questiros relatives aux 

salaires à. des points ëfo:-i.•dro plus pratique que celui consistant à 

envoyer vn enfant étttdiér à l'étranger. 

Le représentant de 11Auatralie a la parole. 

M. HCOD (Australie) (interprétation de l'anglais): Je 

• voudrais faire une observation au sujet de la premi~re conclusion 

• du représentant do l 7Union· soviét.ique qui a indiqué g_ue le rapport 

c onteriai t surtout des déclarations d 'orfu:'e général non ê:/:c;:,foa par 

des faits. Lorsque des faits sont réclamés :per le Conseil e 1., ::., ,•·.,en -~

est possible de les présenter, le représentant spacfa,l .est ic1 :-·· 1 
• 

aider le Conseil à cet égard, cla.11s toute la mssure o~ les chifirc:~ 

t d ' t è f t d '.... J.. -~1 1 4-• ou au res onnees par iculi res na ·1guren pe..s e.,a au rap:pcr.,. .... n ee., 

ius,,Jtsk d"è :lm)pl!lin:l~o, comme l'a fait le représêntant de 1 1Union 

soviétique, ç_ue cette partie du rapport, ainsi q_ne d 1autres parties 

'6galement, sont rédigées en termes généraux. !,es questions qui sont 

posées à l'Autorité administrantes sent égn:ement rédigées on tei":T~s 

généraux .. L'Autorité cr..::?.rgée de l 'Ac";.ministration eet invitée à exprimer 
~ , ' son opinion sur les modifications et aml)liora-t;ions a apporter aux 

conditions de vie en général d&"lS le Territoire, et c 'eiri.i exactement 

ce qu'elle fait dans le rapport. L 'op~nion de PAutorité cha::gée 

de l'administration est que les cond.iticns d.e vie et de log'3ment 

sont en continuelle am6lioration. 

Que demande-t-on à l'Autorité chargée de lfAdrn.1nist,ratlc1:. ? 

On lui dema."1de dteX!)rimer son opinion, et c'est ce qu'elle fai-G en 

foufnissant les renseignements qu.a le Conseil lui-nième a de::ilê.,.~clé:'3. 

t cette parti.e ,re ne . pense pas que le fai que e:u rapport ne contient ::,ns de r.hiffro3 

ni de données particulières ?tll{-ïAO-è..tJnner lieu à critiqv.c, p.1:c 1 .. a 

le Conseil dem&.,,de 1' opinion da l 1At!tcrH6 chargée de 1 '_t,,w ..... i.r:!,::i •;,r0:1.::!.on 

t 
, , 

en er.mes generau:x:. 

M. SOLDATOV (Union des Républiques socialistes soyj_ét1g_u1;1s) 

(interpré'tl'ltion du r',.:tase): je .mïexouae de p:..~olonger le dEf.1.)at et 

de retarder l'intervention du représentan"ü du Hexique, mis ,f al 

encore une question à poser sur un r>oint génsral; je rep~-:.r·tsr-!:ti à 

plus tard le reste de mes questions afin de pe:r.m;;tt:ce au r9l)1·ésa::rtant 

du Mexique de poser les siennes. 

_ .... -----·Cepend.an.t, je crois ciue la c11.~est:l.on E?,,u0 je déair-e poser !Ilai::rl.;ecs.nt. 

est importante cm• elle a rapport au su.jet q~.e nous d:tsctrtom! Ci:. ce 

moment. 

Le Préoident a décla:::·6 que da:us aucun paya un eireple ou-ri'ier 

nia la :poss:i.bili té d 1 envoyer son er.fant à 1 1 étl'anger pour y faire 

des études seconde.ires ou supé.rieu:reso Cepe:i(iant, è.a.."1.9 la :ïLajcrité 
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des pays il niy a aucune nécessité da le faire. D'ailleurs, permette:-moi, 

Monsieur le Président, de n'être pas tout à fait d'accord avec votre 

conclusicn que de telles conditions n'existent a.ans aucun p.:::.ys. 

Cependant, ce .n'est pas cette question qui fait ll'obJet de not'!:'e 

discussion en ce moment. Je voulais simplem0nt oignaler mon désacco~d 

avec les conclueion9 du Président, sans pour cela entrer dar..9 un 

examen détaillé de cette quostiono 

!vous parlons dèo:.coriè.1t1ci:'l:s ccm.crètes qui existent actuellement 

dans la Territoire sous tutelle. Or, d.e.nR ce Territoire> il n~existe 

aucune possibilité dtobtenir une inatructicn secondaire ou sup6rieuro. 

Pour recevoir cette instruction, un enfant doit être envoyé QU moi~s 

en Australie, . ·-i;.~t.r:, 1 • Australie n'est pas tel!.e~11ont élc:lgnée de ln 

Nouvelle Guinée. 

Je pourrais poser ma question d "une r1a.nière diffJ:cente. Peut-être 

l'Autorité cr..argée de l'Administration donne .. t-elle des allocations 

:permettant à certains ind.igenes d'obtoni!· dçUl;e façon quolcon-:iue 

une éducation secondaire ou au:périetl!'e 1 .p1.1:J.sque ::..eurs salaires ne 

sauraient leur permettre ,d!obtenir-cette inst:cuction? 

Puisque ma. question sè rapporte au chapitre de 1 1 inst:.."1.1ction 

publique plutôt qu'à celui du progrès social, je me bo1";.1e~ai simple

ment à cette question.,. en demandant au re:préaentarrt s:pécial d~y 

réponè.re au moment où nous examinero:is le chapitre de l 1imjt:..'tJ.ation. 

J t aurai plusieurs autres questions à poser lç~ r'JÇ,120 les autres mcmb:rë□ 

du Conseil auront terminé leurs questions • 

• M. PADILLA NERYO (Mexique) (interpratation de 1fc..11gla:î.s) ~ 

L'une des questions écrites qui ont été presentéas par mP. déJ.écC>t;!.on 

est la question No. 12: 

( transc::-1 t de l' 1nterpr6t.a.t:1. ::,:_:): nQu.elJ.e p11 oportiœ:1 d ! ouvriers liés 

"par contrat ont été raengagls a.:prèiJ 1 2 oxpira·Uon d.e leu:c 

ncont. ... r:.t ?S!I 

Le représentant spécial nous dit quril ne possèà.s paa él.e chiffres 

pour 1 1année consictérée :mais il nous clor.ir.,e des chiffres qui pottt':ruient 

intéresser le Conseil, en ce qui concerne les années 1939•0 J.940. 

Jta1merais avoir des précisions sur ces chiffres. Le représentont 

spécial nous dit qu'à la fin de 1940 11 y avait 39,344 indigtnea 

travailla..~t dans l'industrie et ~utau cours de l'année 6.777 
indigènes dont les contrats étaient venus à expiratio~ avaient 

immédiatement signé de nouveaux t"·-;~u.·ats. Je vo'.ldrals ao.vofr quelle 

1
_ est la proportion des om-riers liés par co.1trat da,T1a ceo 39.344 indigènes 

\travaillant dans l'industrie; Je pense que ce chiffre rep~éc10nte 

ün total des ouvriers trmrail:i.a.nt c1ina des a!r~eprises :priYées, ou 
•. 

Pô?r li.Administration, qu 'ii sr agisse d Yo1rrr.ders liés pa't' contra·t 

ou \non~ Le re!)!'esonta..>J.t spécial pot~•rait-11 nous .Q.:lre la proportion 

d'ouvrie't'a liés par co':ltrat clans ce chiffre â.e 39:244 ouvrier.a ? 
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:pour l ·'Afuninistration, qu'il s'agisse ou ·no:i as0uV"'.ciers liés pa.~ 

contrat. Le représentant srécial·pourrait ... 11·no~a <lire la propcr

tièn d ~ oun•iers liés par contrat c;,ui ~nt~e ùa."lF.I ce chiffre total 

d.e 39~::,J-1J+ -ouvi1 iers ? 

M~ lIALLIGAN (Représentent SJ?écia.l.) (interprétation de 

l ~anglais): Le chiffre total de 39.344 rep1--ésente :!.e norr.bre 

d'ou,L~iers liés par c~ntrat peur l~année en ~ueBtionj c'es7- à 
dire celle finissant en iuin 1940. Il y a~rn.:!.t en pl'l:.B, à ce 

moment, environ 2 o 000 ou 3. 000 

dans le Territoire,; j,3 n 1ai :Pas le chi:f'fre exact maie je c:rc,iè 

que ceci est une estimation sa•:;is::'aisanbe. l~ais le cbif.fro d.Ei :.9 ,}'; :1 

se rapporte uniquement au:x: ouv:,·iers l:!.ér~ par tiont:rat. 

Mo PADILLA NERVO -(Mex:i que) ( interi:r6t2.-t:ton d,17 

Le chiffre de 6. 777 cont:i.1 a,ts i1i~éd.inter.i3:J.t. rcnouve:i.ès rep~r;e$::it-::, 

environ 1/6 d.u chiffre totaJ.. }taut,.n oon:i;i:rendt'e que oealer:10:nt 

ifio 777 person.'1.es ont dema."'ldé le rencuvel.lereent è.0 leu1· co!:-t:r.'at ? 



M. HALLIGAN (Représentant spécial) (inter9r€'.tation de 1 1c.ngleis) 

Certains d I entre eux ont été réene;agés immédi~te:ment; d 1 r:utres sont ron-

tr0s dens leurs foyers et ont, ensuite, rencuvelé leur contrat. 

Dnns le cns présent, il s 1agit d'ouvriers qui ont renouvelé leur con-

trat après la p1-enû1,re période de travail. A cette <;poque, les contrats 

(taient de un, deux ou trois ans; maintenant, ils sont de douze moiu et 

l'ouvrier peut ne pas ê'tre réengagé s'il ne se rend rios r.uriornvont fü:nc· 

son ville.go. Les chiffres cités pour l 1enn0e en question jDdiq'Je::t l!-1 r,cur

èentnge du retour des ouvriers. 

Nous avons des chiffres analogues pour cette onnéc-ci, :mi:· j o u::; ';,;,J'.i.~ > 

ment,les ouvriers ne peuvent e~'tre réengncés avont d 1ttr·e retouin,~ dr:: i: r: 

leur fuyer. Par conséquent, noue ne pourrons plus vous fot:rnir cec cM f

fres à l'avenir ~ les ouvriers seront de.ns leur foyer nrrèo l 'oxpiret:Lon 

de leur contrat et pourront signer un autre contrnt trois noio plus tr•rd. 

M. PADILLANERVO (Mexique) (interpr:;:tt'.t:Londo 1 1englc.is): Le 

représentant spécial pourrait-il nous donner, dcno los recpports ultérieurs, 

les renseignements concernant le nombre des ouvri"ers liés par contrc.t qui, 

aprrs la période ae trois mois de séjour de.ns leur village, ont de!!l2.ndé l e 

renouvellement de leur contrat ? 

L'ordonnance qui exige cette interruption de trois mois eot récent~. 

M. HALLIGAN (Représentant spécial) (intorprc'. tetion de l'englc. i □) 

L'ordonnance sur le min d 1oeuvre indigène est entrée en vigueur on octo

bre 1946. Je m1efforcere.i d 1obtonir les rer~scigncmento dcl".c.nè/c pnr l o rc

prôsentont du Moxique. 

M. PADILLA NERVO (Mexique) {interprE'.tetion a.e 1 1cr.i2l c i c ) ~ 

En ré:9onse à. la question 20, pee;e 28 du document T/354, le · r e pr,' ccntc.nt 

spécial nous dit qu'il va se procurer les renoeignoments cor.rpl éncntc,iros 

lui permettant d1y répondre. Il s 1agit de llaboli tion do le po:inc do rr::.

son pour rupture de contrat de travail pe.r un ouvrier lié par contrctt. 

Sur ce point, j 1nimorais oavoir quelle eet la cnnction ;)r / vue actuel

lement ·pour rupture de contrat do la part d 1un ouvrier li0 per contrc.t. 

M. HALLIGAN (Représentant spécial) (inter;,rétc.ticn d.e l 1onglc.io) : 

Ln pein.e consiste_ uniquement en une c.mende. Les cncienncs ccnctionc pénc,

les ont été exclues de ln nouvelle ordonrn:mce sur ln l!l['.in d 'oeuvre ind.ig?-mo. 
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Mo PADILLA NERVO (Mexique) (interprétation de l'o.nglcis) : 

Dms les statistiques.relatives aux ruptureG de contret et eux scnctions 

prises conforméments à 1 1 trdonnence sur la main d I oeuvr.e indigè'. ne, on nous 

dit que querante-six condmnnations ont été prononcées par les tri bunnux 

locaux pour ubsence du lieu de tro.veil. 

J'eimer2is savoir si toutes cos condemnntions ont été prononcées con

tre dos ouvriers liôs par contrgt ou contre des employés Goulemont . et ciuc::.l:: 

est 'ln peine qui a étq infligée, 

Lo représentent spécfol a donné comme exemple une peine d 1er:pr j.ccPn0-

ment, mais les autres sanctions n'ont pns été prE.5cisées. 

M. RALLIGAN (Représentent spécicl) ( intorpr,<tction do 1 1::n~;lc_:.2) 

Cotte sanction a été appliquée uux ouvriers lil:s pc.r contre ts, qi:i pc.r 

co fait m&ne sont astreinta à certaJ.ns trevaux. 

-,. 'ta" section 107 de l'ordonnance sur le Ill[• in d I oouvr-e indigène rSrûvoi t 

des sanctions pour rupture de contrat ou contre t ou t ouvrier, qui sens 

motif vc.1able, se rofuae à remplir los clau ses de son contrat ou qui s 1nb

sento de son travnil sans autorisation. Cet ouvrier oerc. pnssible cl 1une 

cmende qui ne peut pas excéder le montnilt de deux :mois de sr.le.ire. 

M. PADILLA NERVO (Mexique) (interprétation de 1 1nnglnis ) : 

Ce chiffre s 1applique donc uniquement eux ouvrier□ liés par contrnt. 

A ce sujet, je voudrais demander au reprisentunt spécial s 1i1 sernit 

possible de faire figurer dans le prochnin rapport nnnuel le nonbre de 

jours d'absence de ces ouvriers ot le monte.nt d6 .1 1amende qui l eur a ~ts 

infligée. 

J 1a imerais égelement poser une autre quedion è. l f'quelJ.e ri. E/ llicc.n 

poùrro. peut-~tre r épondre innné'.'. dinte:r.:ent, Pu~sque, conform,~nent L l '. 0rdcn

nnnce sur la :me.in d 1 oeuvre indigène, lo montrnt de 1 1 cmende inf'li ::3'.:'.'.e ;:,rJvr 

c.b sence du tro.ve.il peut ttre {qui vnl~mt b. deux nois de snlcire; que i:e 

,pesse-t-il si 1 1ouvrie·r n'est pcs en mesure de payer cette czenéle ? 
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M. Hl\LLIGAN (Représentant spéc:lal) ( interprétation de l 'a!lflais) : 

Je suis en train d'exam:lner l'ordonnanèe. En ce cas, c'est une dette· civile. · 

Il n'est pas question de peine de prison, d'après l'ordonnance. Les peines de 

prison pour dette ont, été abol:l.es. La Cour peut décider des sorm:1~s à retenir 

sur le salaire; elle peut ordonner que l'emende sera déduite des salaires de 

l'ouvrier. Si l'amende ne peut pas être payée tout de suite, elle est pnyéo _ 

à tempérament et déduit.e du sala:ire. 

M. PADil,LA NERVO (Mexique) (:l.nterprétation de 1 1Enelcis) : Lee 

ouvriers qu:l. ont été frappés d'une amende do:i.vent-ils cont,inuer à trr--n::::~er 

jusqu'à ce qu'ils aient fini de payer leur amende? 

M. RALLIGJ\.N (Représentent spéc:l.al) ( :interprétation de l ',,:nclc.j::i) 

Si l'ouvr:i.er était absent, de son emplo:l. et ne revient pas, le contrat cd, 

annulé. Mais dans le cas d'une ab_sence d'un mo:I.s, si 1 1ouvr:l.er revient, le 

contrat cont:l.nue et la Cour peut ordonner qti0 l 1amcnde □ oit peyée ù tcm1-iérn- • 

ment et déduite des salaires. 

M. PADlLLA NERVO (Mexi1ue) (:interprétation de l'anglais) : Quelle 

est la situation de l'ouvrier ou de l'employé qui nva pas de contrat dans un 

cas analogue ? S1 il s'absente de son travail, que se passe-t-il ? 

M. HAILIGAN (Représentant spécial) ( j::.terprétetion de l 'cnclr.:. is) 

Je ne suis pas certain d'avoir bten compris de la questfon, Je pense qu'il 

s'agit de la différence de traitement entre la main-d 1 oeuvre ri3crutée ror 

contrat et la main-d I oeuvre journalière en cas d'absence. 

Dans le cas d'un ouvr:l.er qui a un contrc.t, il s 1ccit d'ur.e 

rupture de contrat. Dans l'autre cas d I emplo:l. au jour lo jour, :!.l n 1y a po.s 

de rupture de contrat, par conséquent il n•y a pas faute, G:!. 1 1€!:J.:'.'~r.,y i iiuitte 

son emploi, il n I est pas payé; mais s I il n'y a pas d E1 r'Jrt 1.Jre de contre t , il 

n'y a pas d'amende. C'est le contraire lorsqu'il ssagjt d 1un emplc,yé 

,:iui possède un contrat : en cas d I absence, :l.l y a ru:pt.ure de contrat. 

M. LIU (Chine) (interprétation de l'ar .. gla:ts) : En ré90n::;c ù . ..:..a 

quest:l.on 6 a), page 23 du document T/354, le Représentant spécial ëJ onno un 

exemple de recrutement dans les différents districts. Il :pc.rlo oi:r::üemen+. è.c 

la région centrale montagneuse et il indique qu'aucun :ndie:è:ne !1
1a été 

recruté dans une région située à 3.500 pieds d'altitude ou :plus pour des 

emplois à une altitude inférieure. Quelles sont les reisons de cette inter

diction? Est-ce qu'il pourrait y avoir des répercuss1or.s sur la santé àes 

ouvriers si, venant d'une région de haute altitude, ils éteient oùlicés de 

t,ravailler dans un district sit'..lé au niveau de le ruer1 Pourquoi les ouvders 

venant de pays de haute altitude ne peuvent-1.1s pas travailler ailleurs ? 
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M. HALLIGAH (Représentant spécial) (interprétation de, l' angla fo) : 

C'est pour une raison de santé •. Le plateau montagne~x ce:1tral ne conna1t :ras 

la male.ria. Lorsqu'un :i_nd:i.gène descend de la montagne et entre àans les 

régio~s où la malaria existe, 11 y est trè3 ~uL~érable. 

C1 est pourquoi, même dans le cas de transit des indi13ènes, on prend des 

précautions particulières lorsqu I ils vien~ent de régions très élevées. LI ex

périence a montré qu t ils ccntractent très facilement la malaria. C'est la raisor 

pour laquelle on leur interd:t.t de t:i.-avaiHer dans les régions de besse ultitu: 

M. LIU (Chine) (interprétation de l'anglais) ~ Est-ce que d 1 t1Gt:-es 

raisons peuvent provoquerune interdictio::1 d'err.ploi? 

M. HA.LLIGAN (Représentant s:pécial) (ir.terprétntion d'3 J.' a:r.f: .'F.i2 ) : 

La dernière phrase de la réponse 6 a), page 23 du docume~t T/,54, j~di~ue 

que l I officier de · district prend des mesures en tenant compte des nécessit~s 

du village et du bien-être de ses habitent□~ Lea conditions de zie è.2.ns le 

v~llage entrent e~ ligne de compte~ Il pe,ut arrivor que L.1s p0:n3c:-.,nes recrutée 

dans une région soient trop nom'brzusss et, que le village :::.•isque de se trouv~r 

abandonné. Il se peut que les habitants doivent y recter peur certaines cir

constances. On ne les y oblige pas, ma:is on n 1au·~orise pas les :pers:.mnes .::. 

venir les recruter. S'ils veulent part,ir d'eux-mêmes, on les laisse faire, 

mais on n'autorise personne à venir les recruter sur place, unjq_uement dans 

1 1 intérêt du village lui-même. 

M. LIU ·(Chine) (interprétation de Panglais) ; A la pae;e 24 du 
' document T/354, question 7c, on se réfère aux lois d'immigration du Te:!'ritoir• 

Est-ce que des immigrants ne peuve~t pas enlnener leurs femines ~ ce.use de la 

nationalité ou de la race de leurs épouses? 

M, IIALLIGAN (Représentant spécial) ( in.te:t'krétation d0 l 1anc].e is) 

Non,. il stiffit ds se conformer aux loia d' irumigration pour po:.iv~:!.r êt-;re adn:.io 

dans le Territoire. Il faut également q_u 1 :il y e.it, des logements en suffisance. 

Si toutes ces conditions sont remplies, les in:'Jnigrants peuvent emnener lei:rs 

femmes et leurs enfants. 

M. LIU (Chine) (interprétation de .1 1c.nc leic) : I1 n'y a donc a::.cun( 

d:iscrimination raciale ? 

M. HALLIGAN (Représentant spécial) ( jntarp1•étation de l 10.nc,Jas) 

Non. Les lois d 1 :l.nm;.1.gratior. ne font aucune discrimination raciale; elles 

s'appliquent à tous de la même façon~ 
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M. LIU (Chjne) (interprétation de l'anglais) : Dans la référence 

suivante (réponse 7 d, page 24 dv document T/354), il est question des loce

ments et des lois sur les logements. Est-ce qu'à ce sujet on fait une dis

crimination raciale? 

M. HALLIGAN (Représentant spécjal) (interprétation de l'anglais) 

J'ai mentionné ceci surtout parce que l'on avait employé le mot loccmcnt. 

A ce sujet, il y a des lois su:r la construction. Ce sont ces lo:ls q1:e j 'c.i 

mentionnées ici, en disant qu'il fallait les observer. Il n':l _o. 0::.1'1.ir

discrimination raciale dans ces lois. 

M. PADILLA. NERVO (Mexique) (interprétati0n do l'ancluic) : 

J'aimerais demander au Représentant spécial d 1envoyer a~ Conseil, dans le 

prochain rapport, un exemplaire de contrat de travail~ 
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Pourrait-on me direJ dès maintenant sur quel critère se basent les 

emplo;yéurs • pour utiliser les servic~s des ouvriers sous corrt,:::-at, d.e pré

férence aux ouv.ciers sans cbnt:-àt, ou inversement ? Pourrais-je savoir 

ét:;alèment ai les ' oui.rriers se:ms· contrat sont absolU.I:lent libres et s'ils o 

le droit de refuser de travailler sous contrat? Cos ou~iers sont-ils 

au courant des ori~nnances qui régissent cette question et èes pér.alités 

a1L-x:quelles ils s'exposent en cas de rupture de . contrati Savent-ils ce 

qu'est exactement une '1rupture de contrat" ? 

Mo R.I\LLIG.l\N (Représentant spécial) ( interp:cétatfon de 1 ?un;~la .' 

-3i j'ai bien compris les questions posées, le rep~"ésents.nt du l c,z~ .:; <1c dé, 

' it • i i • ., t 't ' 1 • ' s1rera • savoir :pcurquo oerta nes mesures specia ... es or. c e C?J?-1-Jyeo!J 

aux . ouvriers employés sous contrat~ et, d'autre part ✓ pou.'l'.";_~.lOi Ce.ï."ta in~ 

employeurs engagent des ouvriers s.:ms contrat, alors qus d 'àuti·es p·L•~fèr< 

engager des ouvriers jom:·na.lier--s. 

ée sont surtout, en fa:.t, les cor.dHior..s pratiques qui dsterminent 

ces faits. En général, les ouir.:·iers soue contrat sont des ouv:::-ie::s r1uL 

ont déja été employés aupe.ra.vent et qui vivent ~ ur!e distance :i:•aisonr!apl< 

du domicile de l'employeur. 

Dans d'autres cas, les ouvriers sous contrat peuvent venir du di~~ 

trict a.e ..3epik, par exemple - région qui fournit i.;_ne g:;.•anà.e g_uantité ~e 

main-d 'oeuv!'e et où il existe très peu de ple.ntaticns et 0.. 1 ind.ustries, 

Dans ce district, les ind.igèr1es, au lieu de che:r·cher e1,'.X--!s.:êr::es à s :em:plo 

sont engagés sous contrat et, à pa::ctir d"..l :t!lome:1t où ils ~one sous contre 

ils sont sous la responsabilité d~ le·.u• en:plbyeur. 

En ce qui concerne les ouvrie!'B eous cont.~~,at et les pé:,1alités 

qu'ils peuvent encourir du fa. it de oe contrat, l 10rdom-1a.::1co ::céclo.r:ento.:r..t 

le travail des indigènes - ot cette o:-.:-è.ormance est très ctrtctomcr .. t ap

pliquée - contient une clause pTéci0ant qu'il est de la responsabilité 

de l'officier de district d. 1expliquer à l'ouvrie.r.1 a.var.1t que celui,4 ci 

ne .,signe son contrat, quelles sont les clauses è.e oo . cont:::at et qr:.0lles 

sont les obligations qui lui incombent de ce f .s.it,. L' cffioier de dist:;,•ic 

· doit s'assurer que l'ouvrier a parfe.ite.:nent oon:pris le sens d.u contrat 

et qu 1il accepte le travail de son plein gré, · 

Le FP.ESl])ENT : Y a t-il à. 'autres questio:ns;1 Ees9:iev.rs, mu· 

le chapitre du "Progr·ès social11 ? 

M0 SOLDA'IOV (Union d.es Républi~ues socialf.stes soviétique&) 

(interprétation du russe) : Ma question aura trait è, 19. J?Ëlee 30 c.lu ra1 
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port _ de l'Autorité chargée de l 1administ~ation, et, en particulier, à le. 

réponse à la question 124. 

Cette réponse déclare qu I il n'y a pas de :::-eotriotions au.'CdépJ.acementt 

de la population indigène dans le Territoire sous tutelleo Dans le texte 

anglais, cela est exprimé- de la manière suivante (transcrit de l'interp:ré

taticn: 

" Il n 1y a aucune restriction aux déplacements a.e la p:>pulation 
11 à l'intérieur du Territoi:?:'e .. 11 

Cependant, le représentant spécial, au cours de l'une de nos sé~nceo 1 nc~s 

a déclaré que la population du Territoire sous tutelle n'a pao le è:rc:'..: C:.e 

franchir la ligne sépa!'ant lœ districts qui se ·t:!'ouvent cous le cc"'-::..:-~lc fü 

l'Autorité chargée de l 'ad.ministration des districts (lUi ne sor.t ras eous 

le contrôle cles autorités australiermes, 

Par ailleurs, ils semble qu'il y uit certaines :l:'estrictione aux dé .. 

placements de la :population autochtcrn; entre noui' heU1"cs du soir et six 

heures d1,i ma.tin, et ce conformément \ l 'Orè.onc.c.nce N° 82. C'est a1.:.si q:1e 

nous pouvons lire, à la ::_:is.go xiv des 'annexes a~ rapp~:rt (tranFJc:r-5.t_rle l'in

terprétation}: 
11 139 personnes ont été inculpées pour in~action à cette Ord.or.nanqe_. 

" au cours de l'amiée courante, et 126 dientre elles fu::-ent condam-

" nées ~- des peines di i.1eraes .. 11 

Par conséquent, en fait, il existe ë.es restrictions extri5.aiement 

sévères aux déplacements de la population dans le Territoire. 

C'est pourquoi j'aimerais que le représo::itant spécial nous explique 

la contradiction qui ressort de ees informations ~ 

M. BALLIGAN (Représentant epé01.al) (intc1•r;::::,éta:-i.0, i , ,_,an~~kls} 

Il n 'Y a pas de restrictions d I oreù'e séné:r·al aux dép1.acc.::\e:nts de la -ç,0~u

lation. L'exeI!lple cité par le représentant cle l'Union soviétique cc~c0:·

ntlit l'entrée et la sortie de r{gions non cont::."Ôlées, Il s 1i.l5it Et d 1un cae 

particulier, qui ne s'applique qu'à une partie cle la population et à 

uhe partie du Te:Titoire, 

Le représentant de :!. 'Union soviétique a également menticnné la 

question du cou,1re-feu, Le fait est qu'il n'y a pas, -l'.\ non rlus, de res

trictions d'ordre général, oois il existe des restrictions psrtioulièr-es, 

dans des cas particul'le.rso 

M. SOLDA'IDV (Union cles Républiques socialistes sov1.étiques) 

(interprétation du russe) : Je voudrais quelques précisionB sur cette 

situation car la confusion, semble t-il, ne fait que s'accroître. 



'MD/9 

Supposons le cas 

dans le dist~ict de la 

T/W.178 

un/ 
suivant : 5 ,cu6 ~~reon~os 1 d~ village quelconque 

ville d.e Madang ont décidé de se rendre ~ Maèl.ang, 

En vertu du réglement existant dans le Terr-Hoi:i:-e sous tutelle, si oes 

indigènes se trouvent surpris par la nuit au coi;rs de leur voyage, c'est, 

à-dire s'ils se trouvent encore en route -~ neu:l:' heures à.u sc:ir, ils sont 

passibles d 'a:rrestationa Admettons que ces indigènes vivent à trois étap 

·ae la ville ~e Madang, co:::nreent) alors, peuvent~ils se renire en v"!.lle ?. 

Pre~ons un autre cas: Ces quelqi.::es personnes se trouvent da~o la 

ville~ Elles risquent donc, à tout moment; d 1êt~e er~6téos, si élle: y 

sont encore après neuf heures du soir. 

La population d 1u...'l v-illage doit-elle avoir. une peJ•m:!. eeir:n ~r,~ ciate 

pour sa rer:lre à, une ville queloow1i.::e è.u Te~tritoirs 1 pûr e:::em:;;>:!.o :\ Ha<io.p 

Si cette permission n'est pas nécessaire, com.ent., alors, les in1.igèna·~ 

peuvent-ils p:z·e.tiquement se rendre en v-ille et ret.om-ner d9ns lem.-- vil),.~ 

sans risquer d'être arrêtés en cou!'s ,de route ? 

M. HALLIGAN (Représentant spécial) ( interp~étation ,le l 'angla 

Il n'est pas wfoc:;; e;oire pour los indigènes d 1avoir une peJ.~miss t on spéc ià 

En ce qui concerne l'exemple, qui vient d. 1êt::::e cité; de par9onnes se ren, 

dant o. la ville de Maclang, il y a Eeu d' ind.iguer que le oouvre-f'èu df! 

neuf heures du soi:i." à six heures du .matin ex:tste, en effet, â.ans cert~in 

villes; mais les voyageurs se di!·igea!1t vers Madang par l r. :..•oute, ne se 

trouvant :pas, en fait, dans la ville, ne seraient. ::;;,2.a essu_je'~tis n1.r . 

oouvre-feuo-S'ils se trouvaient en ville, "ils pot:rraiont, al.c::::-a, r·eceirm 

des permissions spéciales~ 
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Mo SOLDATOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (inter 

prétation àu russe) : IA réponse du représentant spécial témoigne du fait 

que des restrictions à la circulation des 1nd.igènes à 1 r1ntérieur du TeITi

toire existent, non seùlement à l'égard du franchissement de la linù:te entre 

districts con-trchés et districts non-contrôlés, mais égale?!!ent à Péga:::-d 

des déplacements de villageois désirant se rendre en ville, lesquels doive!}t 

avoir reçu au préalable l'assentiment des autorités et s i~tre enga.gœ à se 

trouver avant 9 heures 5 du soir dans un b~timent quelconquea Supposons 

que ces villageois décident., à 9 heures 5, de rentrer chez euxc Qu'arr·hera 

t-11 ? Ils seront Jetés en prison., Pal' conséquent, 11 existe des :.:·errtric~ 

tiens, non seulement indirectes, mais directes au déplace:iœnt de la por-..ila.

tion des villageso 

Etant donné la réponse fournie à la question 125, figurant. à ls. p13e 

30 du Rapport imprœ, Je vouèrais savoir dans quelle meou~o les inforr::a

tions de presse dont nous disposons correspondent à la réalitéo Selon ces 

informations, à la mi-décem,re 1948, dans l'Île âo J.1. Ncuvolle-B.\'.'etagne, . .i,; 

• ·: vi]age ae Pooaing, un recruteur nonm:é RoM.rrnon et 8 pe:::-sonnos de sa 

suite ont été tués. 

M. HOOD (Australie) (interprétation· de l'anglais): Avant que le 

. représentant spécial ne réponde à cette question_, je voudrais sculigner que 

la conclusion que le représentant de 1 tUnion soviétique veut tirer des 

réponses aux questions se référant à la section 124 du Rapport do~ote un 

:malentendu sur la nature de ces réponses et de la ques~ion o~iginale? ou 

bien, peut-~tre, un dessein particulier de la part du rei,r.ésenta.nt de l 'Unio 

soviétique,, Il est en effet :parfaitement clair que la question 12li ne conce; 

ne pas la circulation locale d 1un nombre donné d'habitants dans ur.e localité 

particulière, :mais les mouvements génére.ux èe la :population ccr.rlc16.rée èans 

son ensemble à 1 1 intérieur de tout le Territoire - mouv-o.!!lents aux-.1.uels peut 

ttre accordée une signification économique ou sociale~ 

Le. réponse qui a été donnée èt répétée par le :représentant Dpécial 

montre clairement qu'il n'existe pas de :restrictions à l'égara de roouvc.t:ents 

de cette nature,, Cette réponse sîapplique naturellement au Territoire 

contrché - personne ne pourrait naturellement raisonr.z.ble:.:nent j_uagincr qu~ •• 

ceci vaut pour la portion du Ter1 .. itoire non ccntrSlée qui échappe, ·oien enteè 

du, à la réglementation administrative de l'Autorité de tutellen 

Le malentendu" voulu ou non - tend~nt à considérer co:mmo entrant dans 

le cad.re de cette question et ae cette réponse les règleœnts prohibant la 

circulation entre certaines heures dans des districts bien déterminés -

districts urbains - no peut mener à une conclusion juste de cette discuczicn, 

et je laisse au Conseil le soin d'app~écier lui~mSrr~ la sig!lification deo 
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réponees qui ont été données, 

M., RYCKM.f.üJS (Belgique) : Je '\Toudrais faire une obser·vaticr. à peu 

près aœlogue à celle que vient de faire le représentant de 1 1A~stralie. 

Je crois qu 1il Y a ici un nnlentendu. En réa.lité, 11 n'y a aucune co:itradic .. 

tion entre les renseigneI:Jenta donnés par l €Autor:!. té cha:rgée de 1 re.dminiotra

tion et les réponses faites par le représentant ·spécial 0 Quand on a dema.-r1dé 

s'il ''èxistait des restrictions à la circula-tien des indigèness on a évidem

ment compris qu'il s'agissait d~ :préciser s'il était possible dtar-rêter i:n 

indigène n'importe où sur la route pour exiger de lui une justifica:~lon èe 

se ~rouver à cet endroit • 

. A cette question, l'Autorité chargée de .l 1administration réponù é; .:. :c.m-

l'?lent : IINona'' Aucune restriction de ce genre n. 'est ap~;crtée à le. circulction 

des indigènes. Et cela n 1a rien à voir a\·cc le fe.it que la ,.:,ir•:.1~J.a.tio11 

~uisse ~tre prohibée ou rêglement0e par mèsure de :police dans certaines 

régions; ~me aux Etats-Unis, où la liberté de ciroulatbn est ga"t'ar.tie par 

la Constitution et par 1?3- loi, si ·v-ous vous p:'.'oraenez de.us certaj'.12s ena::.~cHs 

tels que Fort Knox ou Los Ala.mos., on vous dire que voua n!avez -pas le dt·oit 

d'y circuler, · ce qui ne veut pas di:l.•e que les citoyens des Etats-U;lie n• ont 

pas le droit de circuler librement sur lo territoire des Eta.ts-Uniflc 

Mo S0LDAT0V (Uhicn des Ré:publiqueE BOcia.l:ts'tïes so·v:1.6tiq_u6B) (inter

prétation du russe) : En dépit de tous les efforts du rep:..4 éser.ëa.nt èie l 1Aua~• 

tralie . et de celui de la Belglg_ue pour jeter la 001tt'usic11 sù:::- cette questio:i, 

_ les faits n'en demeurent pas noins et le Cori.seil se do:!.t de :i..es prüriè:..•e en ' 

~onsidératiori plut6t que de tenter de nier 1 1évide'nceo 

J 1ai posé une question très -claire et je la. répète: "Exiote-t-11 dl3s 

.restrictions au:x: déplacements de .la populaticn à l'intérieur èu Toc;ritc::.::-e 

soue tutelle ? 11
. Ceci se réfère aussi bien. au:::: dép...le.cœ.uen~a àe • lc.:rge r; G·-'•"li):;?es 

de population qu 1aux restrictions :particulières eppoX't~as à la c.:1:.:cde.tian 

entre 9 heures du soir et 6 heures du !ratino 

Evidemment, cette question pourrait ~tre divisée ehdeux parties, l!unei' 

concernant les mouvements généraux de population, et 1 1aut~e se référant 

à la circulation des particuli0rsa 
Proons la première partie de la question : "Existe~-t-il aes :-eet~;;_ctions 

aux vaàltes mouvements de population?" Oui;, ces r estrictions existento 

Pourquoi ne :pas l'indiquer .? Vous e.~,ez di't vous-iœ'.tr'.e g_t:e le · f:•anchïsse~ent de 

la ligne de .démarcation entre les ~'égions contr'Ûlêes et non-contrSlées du 

Territoire était interdit. Cela eonstitue-t-il une rest~·iction ? EvideilllJlent 

ouie Pourquoi_ donc dire .le -contraire ? Cette restriction est un fait., Elle 

consiste ·à séparer 600
0
000 personnes habitant le To::'.".!:'itci1·e de 3000000 autres 

Ceci est parfaitement clair et je n •ai, ''en posant. cette · queaticn; aucun 

dessein particulier. 
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Je voulais sin:plement obtenir cette précision de l'Autorité chargée 

de l'administration, et je ne me euie la~ssé guider par aucun motif caché. 

Maintenant j 'aimera:!.e confirmer nn question au représentant spécial. 

Voici une infornE-tion de presse selon laquelle en da1..c,übz-c 1948, do.ne 

l'Îlc do la Nouvolle-Br0tagne, au village de Poooing1 on a tué le recruteur 

de nain d I oeuvre Robinson et 8 personnes qui 1 'accompagnaient. J 1aimerafo 

savoir si cette information correepr-.r..d à la réalité et, si oui, j 'aimcro.:1.e 

connaitre ·1cs circonstances et les r · isons du meurtre. 

LE PRESIDENT : Pour ce qui est do la première pa:;:·tle do vo2 

observations, Monsieur le représentant soviétig_u.e, je d:is dire CJ.1 0 lo 

représentant australien ne e-aurait .f}~re accusé d'avoir voulu a;,o:::--ui' (L 

la confusion d.ane le débat., V'oue ~oz posé une Q.11.eation; il y a ::.·é:9(. ;,1du 

avec beaucoup de j'..c·r•i r,cnce $ Il a ind.iqaé ce que d&,nif:!.a:l t la q_ucstio:i 

124. Je crois que, sur ce point, il a raico::-i; il e'agj_-!; è.e mouvements 

généraux de population. 

Par conséq_uent, le représentant d.e l 1Auct:-:·al::.s :1 :a IJDS chercM à 

amene~ do la confusion dans le débat~ Il a. ré:ponclu lg mic....,uc poeÊible à 

la question quo voue avez posée, et je penec que le Conseil eet entièrement 

de cet avis. 

Quant à la seconde questicn sur l'incident que voue eig.:ia.loz 1 je 

donne la parole au représentant spécialo 

.Mo HALLIGAN (Représentant spécial) ( interpréta ti.o:i de l'anglais) ~ 

L:ir!f'ormation concernant la raort de M~ Robinson ot d'un c0rtain n.orubrc 

d'indigènes est exacte. Cet inciè.ent e'eat p3.ss C: après la fln è.o :i.'cxo:rcl.-:o 

couvert par ce raprort; et il en sera fait état dans lo prochain :rapport., 

Mo SOLDATOV (Union des républiques socialietoe sovit:tirp c i! ) 

(interprétation du russe): J'e vculaie sim:ple:iont quo le fait soit prc:cieé~ 
, t m.'::l.1t::::r':;e::iq.rrt "'"~ Si le représentant spécial no peut pas nous preson er es circcnc""-"nccs 

et los motifs du meurtre, il soraij utile que lo prochain rapport en 

fasse état en détail. 

Lo PRES]J)EN11 ~ IP, <1uestion euive..T1to ecre. poe(!e t. la ropr·i2r: 0'" 

la séance. 
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~60.nco, ousrem1uo & 16 hou:res 13 . est roi:,rise èt 16 houros 4L 

LE PRESIDENT Jo donne lo.. pci.role a.u rorrûsentant de 

l'Union soviétique qui a.vn.it iemo.nd~ è poser des questions avent 

ln suspension de sénnce. 

M. SOLDATOV (Up.ion des R6publiques socialistes soviutir_,_uos) 

(into~prétntion clu ru~se) : J•ni uté tcut è, l'heure d.c.ns 1toblic;c.ticn 

dt intorronp:rc no. c:uest1on. Pnr conséq_uont, jo vnis r10..intono.nt la 

roj_,étoro 

Nous c.vons rolové do.ns la. presse uno inforn-1tion s::,lon J 0.ç_'--l.:..::.:.c 

. les or.rployeurs no se consic"'..érc.iont tonus Lt 1 r observa.tien a. 1;.'.ucunu 

rèclcnonto.tion pour le rècrutenont do ln rnin-d 1 oouvro ot qu I ilo c.v::>.i::ir.t 

nêno fonà.é uno nosocia.tion clc.na le but d.e □implifior cc r ocrutonont, 

Cotte nssociation enploie dos r ecru-to-:1rs çr_ui roqcivont une 

prii:lo do oix ou sept li vrès sterlinc; peur le :i:·ocrutor.:::mt ë~c cha.q_uo 

autochtone • 

Je voudraio savoir .si 1 ti\.utori té chr.r:3uo do 1 •1/J,(lninistrc.tion 

n pris à.os mesures g_uolcong_ues pour mettre fin à. co trc.fic crininol 

dos cnplcyeurs. 

Lo roprusentnnt spécial pou:;:-ra.it'.""il nous indiquer g_uollos on-t 

été los mesures l)risos ot les so,nctions !:!.ppliquvos g.u:x: or:q:loycurc 

coupables cl 'é:voir a.ppliq_uo cotte prc.tiç_uo illécnlo ? 

_ Ma IL\LLIGAiî (Représenta.nt spécial) (intor1Jréto.ticn clo 

itnnc;lo.is) : Lo rep:rosonto.nt de PUnion oovi6tiq_uo n indiqué s.u 1 il 

o.vo.it relevé cos ,informe.tiens da.no le. preBsc. Je n 1C'.i j:.r.iD.i G rtc,;, .:..1.1 

clo sonblnblo dc.ns notro presse et je no clomo.nè.o do quollo 1::::·or:·;.:, -

il s 1n13it. Toutefois, je tiens a rejeter de suite• ,1 ro.lléc::,,tlcn coLL 

lo..quollo dos recruteurs rcccvro.iont une primo do 6 21 7 li vror1 

storlinG pnr indicène:rroruté. Ceci est nbooJ.unont feux. 

Ave.nt l'nl)Iùica.tion clo l'ordonne.nec do 1946, il est pout,~ôtro 

possible que certains individus nient fait au rocrutomcnt è.c 

la. Min-d•oeuvro leur profession r.1:.'1.is ce oystono a. ut;5 dq:uis aboli 

et li ordcnnc.nce o.ctuollomont on vi0uour conr,roncl clco c1 ic:;:,,oci tiens 

très précises dont je vo.is vous citer des extr-:1its, on po.rticù2.ior 

le chapitre 14 selon lequel (transcrit do 1 1 intor)rétntion) 

"Un indicèno ne peut être rocrut6 quo po.r: 

" o.) uno personne qui est déci duc è. nssuror à 1 t or.1ï_:ùoy0 
Il un contrct norrnnl de travnil; 
11 b) r,a.r un recruteur, g_ui est lui nêrao un enployé, r•)covnnt 

" un 1 • el(ot non ")ns un Flf'.l"'iro 11
llUX '1;)i ècco") sn o.ire tl(;)nsu J: '-" -- u. 

" nu service d'une firme fournisse.nt dos contrat à ros onploJ0s; 

11 c) po.r un recruteur, cm:ployé pc.r une association d 1 or:11,lcyourn, 

" dÛnent c.utoriséo. "-
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Toutes ces dispositions sont contenues dans l'Article 14 do ln 
11Lnbor Ordinnhce" de 1946. 

Telle est ln législation actuelle.. en cc qui concerne le recrutoncnt 

et les recruteurs. 

M. SOLDATOV (U;nion des Républiques socialistes soviétiques) 

(interprétation du russe) : Mn. question ne se ro.pportnit pas à la. lécislntion 

actuellement en vieueur pour le reèrutement des trovnillours. 

J'ni posu une question 9.ui concernait les infractions eux rèGlononts 

en vieueur dans le Torr.itoiro sous tutelle. MD. question étnit forcmléo 

de ln mnière suivante: 

Solon des infomn.tions de presse, les employeurs no tiennent coopte 

d'aucun des rèGlements en vic;ueur pour le rocruteoont do ln min"d'oouvro 

locnlo et ils ont r.iône crée, dans ce but, uno association indépcndo.nto. 

Los recruteurs sont los employés de cette o.ssocintion et reqoivcnt six ù 

-- □opt li vrcs_ sterlinc pour· chaque ouvrier indicène recruté. 

J'ai on conséquence deoondé si 1 1Autorité chnrcée do l'ndninistro.tion 

nvo.it prio des mesures pour arrêter cette o.ctivité crininelle des 

employeurs. J'ai écnlenent domndé quelle nvnit été ln nature des_s~nctions 

hflig&s et le nonbre do personnes condo.rméos pour s'être li vréos è, ce 

trafic. 

Cos inforrotions o.yo.nt pnru récer:miont dans ln presse, 

jTostimc que cette question est pa.rfnitenent pertinente et qu 1olle présente 

un intorôt d 'nctunli t6 qui c.'tcmnnde de la. part do 1 1 Autor! té chnrcue 

de l'ndoinistrntion des éclnircissements. 

Je pourrnis citer les ternes e~ncts onploy6s pa.r ln revue 

à propos de cette question. Ttoutefois, los ternes enployés pnr l'autour 

de l'nrticle étant los mêmes quo ceux que j'ai utilisés, je no pense 

pns que l n chose ooit n0cessnire. Je précise qu'il s'asit d'un journal 

o.ustralien. 

M. Rl\.LLIGJ\N (Représentant spécial) (interprétation de 1 1nnclnis) ; 

Pourrais-je connnîtro le titre de·co journal? Ce rensoicnot10nts 

. mtintérossernit beaucoup. 
M. SOLDJ\.TOV (Union dos Républiques socialistes. soviétiques) 

(interprétation du ruoso) : Le titre do ce journcl est le 

"Po.ci fic Islc.nds Monthly". Il s 'ncit du numéro do jcnvior 1947 et 

l'inforr.ntion on question se trouve à ln pnco 7. 



IZ/13 T/PV. 178 

LE PRESIDENT : Jo ne so.is pas da.ne, quelle mesure on peut 

tenir. cor:rj_)te d. 'articles .. de journaux . qui, d. la.illours, n 1ont pa.s été 

cor:imuniqués a.u Conseil c.vo.nt la. céo.nco ; 

Ch2cun de nous pourrait citer d.os articles do journaux et poser 

sur la. be.se de pareilles inforr.intions des questions ino.ttonduos. 

Un tel procédé ne devrait on tout ca.s pus devenir une habitude. 

Si le reprfsento.nt spécial veut bien répondre ù ln ~uostion 

posée sur la. be.se d. 'un o.rticlc do journal qu'il n 'o. 1ms lu, il est lib'ro 

d.c le fc.iro. Il estégo.lenont libre do s'y refuser. 
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M. Ht.LLIGJ-ili (Représentc!.Ilt sp6cial} (inte~pr~tation de 1 1en

glais) : Je répondrai très brièvement en renvoyant le Conseil à l'Ap

pendice III du rapport - Justice and pennl adlllinistration - qui indi

que quelles sont les infractions·è l'ordonnance sur la main-d'oeuvre 
indigène. 

Quant à l'autre partie de la question, J'ai dujà cit6 les 

termes de la loi. Si cet article de presse dit que les planteurs 

ne tiennent pas compte de la loi, l'administration se saisira de la 

question et la situution sera réflétée dans les statistiques des 

tribunaux. Elles permettront de constater quelles sont les infrac

tions qui auront. été portées devant les tribunaux; il n'y en a 

qu'une possible: c'est l'envoi d'un recruteur non autoris6. 

M. SOLDA.TOV (Unipn des Républiques socialistes soviétiques) 

(interprétation du russe) : Il est possible que certains faits con

crets aient échappés au représentant spéci&l, d'autant plus qu'il 

·s'agit d'une publication par119 en 1949. J'aimerais naturellement 

obtenir sur ce point des renseignements complémentaires, d'autant 

plus que le périodique en question n'est pas un journal irrespon

sable, qui :pourrait faire état de renseignements faux depuis A jus

qu'à z. Je pense que la délégation australieru1e partage mon avis. 

Il serait peut-être possible, par conséquent, d'obtenir des préci

sions sur cette information. 

En ce qui concerne le renseigneitlBilt donné par le représentent 

s,écial ~ u r le e crimes et punitions infligées pendent lapé

riode couverte par le . rapport, soit 1947/1948, j 1ad.mets que les in

fractions en question soient englobées sous un titre gonfral • .Mnis 

il est possible que les cas rapportés par le périodique se rapportent 

à la deuxième partie de 1948 et peut-être même au début de 1949. 
Dans ces conditions, je demande à l'lrntorité cha~gée de l'admi

nistration de nous fournir toute la documentation dont elle dispose 

sur cette question. 

M. ITOOD (Australie) ( interi)réta tian de 1 1 c.r.glais) : Il 

n'est pes très courtois de la part du représente.nt de l'Union so-

vi6tique d 1 interpruter tendancieusement les r éponses du représentant 

spécial en se fondant sur un article de presse dont le texte ne nous 

est pas connu. 
Si le représentant de l'Union sovi~tique _d6sire des renseiGUement s 

plus précis, il peut nous adresser une question écrite, coID].)ortant le 

préavis nécessaire; cela nous permettrait de répondre de façon complète .. 

Mais en tout cas, je ne puis admettre qu'une interprétation soit 
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donnée èe la réponse du r~pruEJentan~ spédal, étant donné les con.di tions 
dans·laquelle la question a.été posée. 

M. SOLDI\TOV (Unipn des Républiques socialistes soviltiques) 

(interprétation du russe) : Je ne comprends pàs cè què veut dire le 

repr6sentant de l'J.ustralie. A quel manque dé courtoisie fait-il allu
sion·? 

J'ai parlé d'une information de presse; j'ai demandé des explica

tions. Le représentant spécial a répondu qu'il ne disi1ose pas de ces 

renseignements. ·J'ai demandu alors que l'Autorité chargée de l'adminis

tration, si la chose est possible, pr~sente ces ir..formations. 

En quoi y a-t-il lù manque de courtoisie? Il me semble que 

tout a été correct. 

Le fa:i. t que ma question est orale n'en motive pas le rejet, 

d'autartt plus que de l. 1avis même du Conseil, les queotions orales sont 

essentielles. 

Il semble donc · que le représentant de 1 1 Aus_tralie "enfonce une 

porte ouverte" et cherche des compliments; maiB la délugation de 

l'"lbion soviétique ne peut distribu_er des lou~ges là où .il n'y a 

aucun motif de :1e faire. 

M. HOOD (Australie) (interprétation de l'anglais·) : Tout 

ce que j 1ai demandé, c 1es·t que l'on s'abstienne de donner aucune es

pèce d' interprétati~on c la réi)onse du représentant spécial. 1'b.is in

dépendannnent de cette observation, toute demande de renseignement rai

sonnable sera favorablement accueillie. 

M. INGLES (Philippines) (interprétation de l'anglais) : 

Je reviens à une réponse faite par le représentant spécial à une 

question posée par le représentant du Mexique. C'était avant ln 

Buspension de soance. 

J'aimerais savoir quelle est la raison - économique ou sociale -

qui motive une grande disparité de traitement de le part de l'ad.minis

tration entre les ouvriers liés par contrat et les ouvriers libres 

A titre d 1 e.xel'.llj_0le je cite un ouvrier ·· li br e ., qui s'absente 

sans raison valable,pÈmdant une journée n'est pas rémunéru pour . 

cette journue; mais un ouvrier lié par contrat, pour le même ·.-

• peut se voir infliger une amende allant jusqu'à deux · mois 

de salaire. De sorte que s 1il s'absentait de la sorte pendant six jours, 

il pourrait_ être passible d 1une amende portant sur vn an de salaire. 

M. HAIJ.,IG/1.N (Représentant sp6cial) ( interprétation de l'an..

glais) : Je me rufère à la loi en vigueur. Certains ouvriers 
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• . 1t liés par contrat; d •autres ouvriers sont libres, Un ouvrier indi

gène qui refuse de remplir les clauses du contrat qu 1il a souscrit et 

qui quitte son emploi cc.nsraison valable sera tenu pour responsable et 

il pourra être condrunné à une amende n'excudent pe..s le salaire de del.Lx 

mois d~ travail. La loi toutefois ne stipule pas qu'une absence d'un oeul 

jour appelle une amende de deux mois de salaire. La retenue de deux 

moüi de salaire constitue la peine maximum qui peut être prononcée par 

le tribunal contre le déliquant. 

M. INGIES (Philippines) (interprétation de l'anglais) Une 

absence non motivée peut donc entraîner une WLe?rle de deµ.x mois de sa-
. . . 

laire. Mais j'aimerais qu'il soit répondu à ma question: quelle est 

la raison économique ou sociale qui justifie la différence de situation 

entre les deux types de travailleurst En effet, un jour d'absence de 

_la part d'un ouvrier libre n 1entra1ne que la perte du salaire de la 

journée, alors qu'un jour d'absence de la part d'un ouvrier lié :pé;.r 

contrat le rend passible d'une amende maximum de deux mois de salaire; 
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M. H.ALLIG.An (Repr~sentant spécial) (interprétation de l'anglais); 

Jiai expliqué, au cours de ~ea remarque~ d'introduction, que lorsqu'un 

employé a souscrit~ un contrat il est responsable, tandis que 

1 •ouvrier jonrnal'ier; lUi/ - n'a pas sigt1é de contrat. L'ouvrier 

li~ par contrat est assuré d 'u..'1e période de travail de douze mois, 

c'est à dire d'une aécµrité de douze mois, tandis qu'un ouvrier non 

lié par contrat peut s.e voir congédier. à n'importe quel moment. 

M. INGIES (Philippines) (interprétation de l'anglais): Le 

reprtsentant spécial nous a donné la raison juridique de cette 

disparité. J'ain:eraia lui rappeler que la liberté de · contrat n'est 

pas complète, et qu'un Etat peut interdire certains contrats 

léonins ou contraires aux bo~es moeurse Mais ce n'est :pas la 

raison juridique qui m'intéresse; mais la .raison économique ou 

sociale ,s'il y en a une. Pour être plus précis, le représentant 

spécial .prri.UTait-il nous indiquer la différence des dommages 

subis par l'employeur dans le cas d'abse:ice d1un ouvrier sans 

contrat, d'une pa~t, et dans le cas d'un ouvrier lié par contrat 

d'autre paTt? Il me semble que le dommage subi est le nteme 

puisqu'il perd les .eorvices de 1 1ouvrier pour la journée. 

M. RYCKMA .. WS (Belgique): Sans vouloir intervenir dans 

le d~bat, Je crois cependant pouvoir don..~er l'explication que 

demande le représentant des Philippines. 

La différence est exactemsnt la même que s 1il s'agissait 

d'une personne sans aucun contrat, un paysan, par exèmple, qui 

vend son lait à une laiterie. Un jour il vend son lait et on le , 
' lui paye. Un autre Jour 11 ne va pas à la laitsrie. Quelle est la. 

sanction ? C Vest que le Jour où il ne va pas vendre son lait à 

la laiterie o.~ ne le lui paye pas. Par contre, si_un paysan cont-act~ 

vis-à-vis!î-J:.1e laiterie l'engagement de lui fournir tous les jours 

dix litres de lait, par exemple, et s'il ne remplit lea termes de 

ce contrat, ce paysa.~ sera condamné à payer des dommages-•intérêts,~ 

De même, lorsqu'il s'agit d'un travailleur qui a:est engagé sous 

contrat à travailler pendant un an et qui n'accomplit pas ce travail, 

il inflige évidermnent à l'employeur un préjudice beaucoup plus gr~d 
' que l'ouvrier qui travaille au jour le jour sans avoir de contrat. ' 

Il faut d:ailleurs remarquer que lorsqu'il s'agit de travailleurs.... 

liés par contrat, 1remployeur a engagé des dépenses considérables 

avant même l'accomplissement des terl'!l~~ du contrat: 11 a envoyé un 

eri1ployé pour recruter cet ouvrier che~ lui; il a payé ses frais de 

voyage; 11 lui a donné son équipement; il lui a donné quelquefois: 

une période d'entra!ne:ment au travail; 11 a fait des dépenses con~,;1--
• • ' ~ 

dèrables. Je sais, J/Ji::r, exemple, que dans les entreprises mi:iieres • 

du Congo belge 11 y a des travailleurs qui coütent à l~entreprise, 
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avant d 1avoir coœencé leur première journée de travail; trois ou 

quatre mille francs en frais de voyage, de services médicaux, d'entrai

nement, de construction de camps, d'acclimatation, etc •. Si ces 

ouvriers n'accomplissent pas le travail .qu'ilsse sont engagé à faire 

sous contrat, ils infligent à leur employeur un préjudice très consi
dérable. 

Voilà le motif juridique et économique do la différence entre 

les sanctions e4)pliquées à l'égard de l'ouvrier qui a signé un 

contrat et le simple non .. paimmt du salaire à celui qui, sans aucun 

contrat, vient .travailler un jour et ne vient pas travailler le 
lendemain. 

M. INGIES (Philippines) (interprétation de l'anglais): 

On nous dit que si un travailleur sous contrat s'absente sans raison 

valable, il peut se voir infliger une amende d'un maximum de deux 

mois de salaire. Qui décide de l'existence ou de l'absence de 

cette raison valable · ? 

M. HALLIGA.'I\J' (Représentant apéc !al) ( interprétation de 11 anglais): 

L'affaire pourrait être portée devant le tribunal qui déterminerait 

si l'ouvrier est coupable et c'est le triDunal qui imposerait l'amende. 

M. IlJGI.ES (Philippines) (interprétation de l'anglais): A 

propos d'une réponse faite par le représentant spécial à une qu.estron 

posée par le représentant de la Chine, au début de la séance d'aujour

d'hui, le représentant spécial a déclaré qu'il n'y a rien dans .le 

texte des lois sur 1timmip:tation qui puisse permettre une discr.imna

tion raciale. 

Je voudrais demander ai l'exclusion pour des raisons raciales 

serait possible dans le cadre de la loi. 

M. HALLIGAN (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais)r 

Lîapplication de la loi pourrait permettre d'exclure n'importe qui 

qui ne se conformerait pas à cette loi. 

M. INGIES (Philippines) (interprétation de l'anglais): En 

d.t autres termes, ës•:;,.~lil1 possible qu'en application des lois sur l' immi

gration, un fonctionnaire de 11 immigration empêche l'entrée cl.~~t!n indi

t1drQ'.(0f..:rdd1 ,::.:ttt5Tèi'l~j,,tcJ:;r.cH1ou:on parce qu'il n~ s'est pas mis o:i conformité 

avec les dispositions législatives, mais simplement pour des raisons 

raciales ? 

M. HALLIGAN (Représentant spécial) ( interprétation de l'anglais): 

L'exclusion ne serait possible que si cette persorme ne s'était pas 

mise ep conformité avec les termes de la loi. Il n'appartient pas à 
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un fonctionnaire de 11 iimn;i.gration ,d 1exc4-ur€! quelqu'un pour un autre 

• motif. :I,e seul motif .d'excl-qs.ion -.~s~ l~ no~-conformité ave~ • les dispo

si~ionà de .la loi . . • . •· 

M~ ·INGLES (Phiii:ppirÏes) (interprétation de l'anglais): . 

L tune des conditio..."'ls IP.C•tJ.i:icr..n&.s par ie re:présentant spécial, en 

ce qui concerne 1 1ililmigration, est que le candidat immigrant doit 
. . ' 

faire une dictée dans ·une certaine langue. Le représentant. spécial 
'. 

peut-il nous dire: queiles sont les langues prévues à cet effet? 

M. H.AI,.LIG.AN (Représentant spécial) ( interprétation de ·l'anglais): . . 
Elles sont prévues dan~ l'Ord~nnance sur l 'imm1grat1on et dans les 

règlementa d ':!Jnmigration. Je ne possède pas de copie dé cétte :orâ.CN:oo.nce 

Dans une ré:pon·se antérieure, · j'ai indiqué qua je fournirai au Conseil 
. î ,.. • 

un exemplaire de cette Ordon~nce, œia pour l'instant je ne peux 
. , . • .. 

vo~s donner de details sur ce pointo 

M. INGIES (Philippinea)(interprétation de l'anglais): · L'anglais 

est-il 1tu..~e des la:.ngues prévues? 

M. IIALLIG.Jùf (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais): , . • - . 

Puisque je ne dispose :pas du text~ de la loi, il m'ès·t; difficile de 

dire quelles l~igues sont :prescrites et c;.uelles langues ne le sont :pas. 
. . . ~ . 

. _ M. INGIES (Phil~ppinee) ( interprétation de 1 tan13lais): Le 

candidat 1:mmigrent a-t-il le choix de la langiie dans -l.aqu'elie il . 

va être examiné? 
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M. HALLIGAN (Roprôsento.nt spéci~l) (interprôtdion de 1 1c.nglnis) 

Ncn. Le lnngue est prescrite et c'est le fonctionnnire de 1 1c.clministrn

tion q_u i la. détermine. 

M. INGLES (Philippines) (interprétation de l 1onglcis) ~ Pnr con

séquent, un Oriental peut se voir imposer une dictée en onglois, por oxom

plo ? 

M. HALLIGAN (Ropré.sentont spécial) (intorprétction do l'cnglo..is): 

On pout lui dcillD.Ilder de pc.sser un examen dnns toute lnngue proscrite. . 

M. I?GLES (Philippines) (interprétntion de 1 1onglnis) Do sorte 

qu •un Oriental qui no réussit pns oo dictée en aUGlois ne peut entrer da.no 

le Territoire sous tutelle? 

M. HALLIGl\N (Représentant spécial) (intorprotntion do l'onglnis) : 

Toute personne qui no réussit pas l'examen dnno une dos lnnguos proscri

tes devient inéHgible comme j_:rrmligro.nt. 

M. INGLES (Philippines) (jnterprétntion do 1 1nnglnis) 

présentent spécial pourrnit-n préciser en réponse? 

Lo re-

M. HALLIGAN (Représenta.nt spécicl) (intorprétntion do 1 1nnglo..is) 

Je ne poux pns indiquer co qui se pnssornit dnns un ces porticulier. Je no 

peux que me riféror à ln loi et à ln mnièro dont elle est appliquée, 

Progrès de 1 1 eneeignerien-tQ -------------
Le PRESIDENT; Nous allons pnssor :rno.intonnnt o.u dernier chapitre 

du document T/354: conditions de 1 1onsoigno~~nt dQns le Territoire sous 

tutelle de ln Nouvelle-Guinée. 

Quelqu'un o.-t-il des questions à pocor? 

M. SOLDATOV (Union doG Ropubliques socinlistos soviétiques) 

(intorprétc.tion du russe) : Je derondemis nu repréocntnnt opôcic.l de 

bien ·vouloir répondre à le question que J'ni posée tout à l'heure. Si 

M. Rallignn ne s'en souvient pas, je me fcrni un plnisir do ln répéter. 

JYo.i do:r..n.ndé dos renseignements concornnnt los condltions existant 

dc.ns le Terri toiro sous tutelle uu sujet de l 1cnsoignemcnt primaire, se

c~ndnirc et suporicur destiné à ln population eutochtonc • 
. ~i , 
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, Au cours de loi discussion sur le progrès sociel du Territoire sous 

tutelle, j'ai ex.pliqué de' 'fnçôn très · précise los fncte-urs essentiels qui 

présentent un intér~t pour nn délégation. 

M. HALLIGAN (Représentant spécial) (interprétO:tion de 1 1angluio) 

Le point essentiel de la question posée par le représentant de l 1Union -

soviétique portait sur le salaire. A ceci, je répondrait que l 1éducntion 

est fournie gratuitement pcr l 'l~dninistration. 

L 1exnmen doc renseignements fournis dans le rapport concernant l'édu- . 

cation, montre qu'un système d'éducation est envisagé et quo, pour le mo

_ment,_ il on est nu stc.de préli:minnire seulement. L'établissement, dans 

le TorritOire, de l'enseignement secondaire ·est également prévu. I:ùs don

nues relatives à ce systène d'éducation figurent à la pàge 46 du rapport 

impriné. 

M. SOLJI.ATOV ·(union des R6publiques socia.listes soviétiques) 

(interprétation du russe) J I ni de:mnndé quelles mont -,_ les conditions 

dans lesquelles un enfant d 1un indigène de 1n Nouvelle-Guinée pent 

se rendre ôn Australie pour y poursuivre ' son éducation; 6tnnt donné qu'il 

n'a pas .ln possibilité de recevoir un enseignement secondaire ou supérieur 

dans le Territoire sous tutel1e lui-r.lf3me. 

J 1ai~rais · que ie représentent spécial nous indi4ue le nombre d'en

fants envoyés en-, t.ustrnlie ou dans tout e.utre pays pour y recevoir une 

i~struction secondaire ou supérieure et quel est le nonbro des indigènes 

du Terri toiro sous tutelle qui sont en possession de diplSmes d I enseigne-, 

~ont secondaire ot supurieur. 

lm cours de 1 'oxnncn d 1nutres questions, le représentant spécial nous', 

u dit -ci nos souvenirs sont bons- qu 1ctucun habite.nt du Territoire oous 

tutelle n'a requ une éducation secondaire ou supérieure. Puisque nous 

examinons mintern:mt le chapitre de l 1éduco.tion, je demnnderais • à 

M. Holligcn do répondro do façon plus détaillée à :r.nquostion. 

M. HALLIGAN (Ropré~ontnnt spécial) (intcrprétction do l'anglais) 

Pour r6pëndre à ln pronùèro pcrtie de la 4ùost:ioh du représentant dè 

l 1Union· • sov,iétique, je dirai que six indigènes ont été envoyés à 1 1 école 

centrale do médecine doG ~es Fidji, pour y utudicr le méd0cine. Cc sont 

les souls qui ont ét6 envoyés_ en dehors du Terri taire pour recevoir u:rio 

ôduco,tion supérieure à colle donnée on Nouv0lle-Gùinéè. 
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En cc qui concerne le dcuxif·r.ll po.rtio do le. question, je no poux quo 

conf'irrncr ln déclnrntion que j I c.i fc.i te c.ntfricuror.i0nt, c I est-à-dire qu I c.u

cun indigène du Territoire sous tutelle n' c.tteint le stcde de cc que l'on 

cppcllo 1 1éducntion seconda.ire. 

M. S0LDAT0V (Unj_on doc Républiques socio.lictcc soviétique::;) 

(intorpréktion du russe} : Lo ropr(.;scnto.nt cpécinl pourro.it-il nous don

ner dos renseignements complé:r.1.ontniros on cc qui concerne le. dcuxiènc pc.r

tio do œ question, c 1cst-à-àiro quelles sont les ncsuros cnvisngôca par 

l '1.dministrntion on co qui concerne 1 0 posribilitl d'envoyer loG cnfc.nts 

dos indig~:ncs on dehors du Territoire dnns le but do poursuivre loura étu

des? 

Le repréccntnnt spécial nous o. dit que, jusqu'à présent, les enfo.nts 

do lo. populo.tion autochtone n 1étaient pns envoyés on f,ustrn.lio ou o.illeurs 

pour y recevoir une instruction secondaire ou supérieure. Il nous c. cifa; 

uniqu_e:r.1-ent le èc.s de six indigènes suivant des cours do nédocine secondaire. 

J 1air.1.0rnis sa.voir si 1 1Autorit6 chnrguo do 1 10.dministration envisnge 

l'envoi d 1enfnnts indigènes enf:ustrnlie ou dons d'nutres pnys pour y po..r

fo.iro leur ôducc.tion ou bien si elle ne dinpocc pas de possibilitos pour 

donner une instruction sccondn:i.re ou supérieure à un certain nonbro d'en

fants en l.ustrnlio ou dans d 'outres pnys ? 

M. ID'J..LIGAN (Représentant spécio.l) ( intcrprétc.tion de 1 1 c.ngln.is) : 

:Dcs plc.ns ati sujet de l'onsoigne1'10nt dnns le Territoire sont à l'étude de

puis dix-huit moins et con.'1Ôncont à prendre une forno concrète. Cos plans 

prévoient l'étoblisse:r.i.ent do 1 1cnseignerent secondcire dons lo Territoire 

sous tutelle. Si, plus te.rd, le nivecu d 1éducction donné dens le Terri

toire est tel quo cortc..ins indigènes présentent des cptitudcs, dos ncsurcs 

seront prises pour los envoyer dnns dos étcblissoœnts d 1cnsoigner.iont supu

rieur on dehors du Territoire. Mais, octuelloœnt, nos efforts se concen

trent sur l 1étnblissenont de l 1ensoigneœnt primire et seconde.ire dc..ns le 

Territoire, plutSt quo sur lo possibilité d I envoyer los indigènes en dehors 

du Territoire. 
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M. S0LDAT0V (Union des Républiques soci~liste·s sovj_ét1ques) 

(interprétatio~ du russe) : · En attendant, pendant ce·s dix-huit dernières 

années, aucune mesure concrète ne fut adoptée. Jusqu'à présent c'est à 

l'état de projet. Vous ai-je bien compris, M. le Représentant spécial? 

• M. HALLIGAN (Repris entant spécial) ( interprétation de l'anglais) 

Avant la cessation de 1 1 administ,ration civile en 1942, l 'administ:r-ation ava:i. 

un personnel réduit et dirigeait certaines écoles~ Depuis la reprise de l'ad. 

min:i.stration civile, les plans d'enseignement ont été largement étendus. Un 

département de l'enseignement a été créé, qui prendra des mesures pour donne: 

une éducation complète aux habitants du Territoire. 

Ainsi que je l'ai dit, l'instruction est considérée par nous comme l'u1 

des points .essent:lels dans nos plans de développement du Terrltoire et de 

progrès des habitants . 

. M. RYCKMANS (Belgique) : Je n'ai pas de question à poser, parce 

que le ra.pport me semble clair. Je n'ai qu'une observation à faire. 

Tout en reconnaissant qu'un effort sérieux a été fait - j'en vois notaL 

ment comme preuv_e l'auc.mentation de 6.500 à 21.750 livres de 1946/47 à 1947/' 

des subsides à l'enseignement - l'enseignement est encore nettement insuffi-
. . . . . 

sant et ne>tamment la formation de personnel enseignant laisse àdêsirèr. 

Il est dit, en réponse à la question 226, que : "• .. The ad!ninis?ration 

has, during the year, opened an _Education Centra fully staffed 

;with specialist European personnel, for training of r.ative teachers. 

Forty-seven natives are :_at present undergoing intensive training 

at t):1is Centre. 11 

Il est · certain què, pour une population d 'ui:i million d 1habitan;ts, dont 

une très grande partie est encore illettrée, la formation de quarante~sepv 
. . \ 

' instituteurs est un chiffre qui reste loin en deça des besoins. Tout eI1'\ 

approuvant 1 1augme~tation de l'effort qui a été fait par la Puissance ad~i-
. . ~ 

nistrante, il y a lieu de souhaiter que l'effort en matière d'ensetgnement 

soit encore considérablement intensifié. 

Le PRESIDENT: S'il n'y a pas d'autre question, nous en aurons 

terminé avec l'examen du rapport sur le territoire de la Nouvelle-Guinée. 

Notr~ ordre du jour d'aujourd'hui prévoyait l'examen du rapport du Gouverne

ment des Etats-Unis sur les Iles du Pacifique. 

M. S0LDAT0V (Unj.on des Républiques socialistes soviétiques) -

( interprétation du russe) : Je voudrais savoir quand •nura Heu 1n-·discussion 

générale du rapport de l'Autorité chargée de l'administration sur la 
certaine 

Nouvelle-Guinée. Ainsi que vous le savez, nous avons adopté uneJprocédure. 
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Tout d'abord, nous posons des questions, recevoüs des réponses, nous préciso: 

les réponses reçues~ Ensuite, nous abordons la discussion du rapport à propr 

ment parler. Je voulais donc demander quand se déroulera cette d:1scussion 
générale. 

Le PRESIDENT: Nous allons procéder maintenant à une discussion 

générale sur le rapport concernant la Nouvelle-Guinée. 

M. KHALIDY (Irak) (interprétation de l'anglais} ; Pour mettre la 

discussion en train, je vais ouvrir le feu. Je n'en aurai que pour quelques 
instants. 

• Comme tous les membres du Conseil, voici un an nous avons discuté en 

détail les conditi~ns de vie en Nouvelle..Guinée. Le Conseil a pu faire un 

certain nombre d'observations, de conclusions, de recommandations destinées 

mettre en oeuvre le plus possible les princip~s de la C"narte. On se rappelle: 

que nous avons procédé à un examen extrêmement détaillé, et nous avons vu qu, 

des améliorations pouvaient être apportées dans bien des domaines. Nous 

avons xeconnnandé la création d'un plan à longue ~chéance pour le progrès des 

habitants dans tous les domaines. Nous avons examiné très lor.guemsnt la 

Proposition faite par l'Autorité chargée de l'administration pour une union 

administrative très étroite entre la Papouasie et la Nouvelle-Guinée. 

Nous avons été priés par l'Assemblée générale, à la suite de doutes ém: 

de procéder à une nouvelle enquête, ce que nous faisons actuellement. Nous 

avons noté l'état arriéré au point de vue politique du Territoire, et nous 

avons fait de recommandations pour y porter remède. Nous avons fait des, recoi 
'-

mandat ions quant à l'augmentation .des dépenses faites dans le Ter1:"itoire, \ , 

à l'amélioration du système d'impôts et de 1à production pour 11e:x:_portation. 

Nous avons fait des propositions portant sur le recrutement, sur 1 1éducation 

Nous avons fatt un certain nombre de recommandations résultant du caractère ,, 

insuffisant de ce qui existait actuellement . . 

Notre examen du nouveau rapport n'a servi qu'à renforcer les conclu

sions que nous avons tirées du rapport antérieur. L'état de fait n'a guère 

changé, ni en mieux ni en plus mal. Nous ne pouvions pas nous attendre à ce 

que beaucoup de progrès soient faits en un an et, pour ~~re Juste envers 

ltAutorité chargée de -l'administration, 11 ne faut pas oublier le fait, que, 

parce que les recom::iandations du Conseil ont été faites tout à fait à la fin 

de l'année, le présent rapport ne pouvait pas refléter le résultat de ces 

recommnndatjons. 

Je ne pense pas qu'il s~it utile, dans ces conditions, de irouvrir à 

nouveau toutes ces questions, sur lesquelles nous avons fait des recomman

dations l'an dernier. Cela ne ferait qu'amener de la confusion, et la 
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confusion n'est pas faite pour renforcer .le prestige du Conseil et pour • 
' . ' . '. . . ~ 

accroltre l'importance .de ses . recommandations -de l'an dernier. 

Pour ma :part, je pense , que le Conseil pourrait se contenter, à l'heure 

actuelle, de repr,endre ses recoDllllan_dations de 1 1 an dernier par une résoluti01. 

générale qui serait à. peu près la. suivante 

Le Conseil devrait reniarquer que, 'dans son examen du rapport actuel, il 

a tenu compte du fait que ses recommandations faites à ' la suite du rapport 

antérie~r n'c:mt pas pu .recevoir suite de .la part de l'Autorité chargée de 

.l'administ~at.ion dans le courant, de l!année, étant donné que ces recommanda

ti.ons n'ont été faites qu r en fin d 1année. Le Conseil devrait noter, aussi que 

la situation dans le Territoire et l'état de progrès des habitants, - qui 

sont les buts .de la Charte · - . restent è- ];leu près lncM.ngés au cours de l'année 

qui a été examinée. Le Conseil devrait ex:primer l'espoir, dans ces . 9onditions 

que le prochain. rapport, . annuel fasse éta,t des progrès réalisés par l 1Autorit< 

chargée de l ~,administratio:i dans la mise à . exécutle,n des recommandations t':.i 

Conseil do 1948, progrès plus. rapides · dans l'esprit et dans la iettre de ces 

recommandations vers les buts du s;vstè111e de tute_lle prévus par la Charte. 

• Le PRESIDENT : Je voudrais exprimer mon appréciation sur les 

observat,ions formulées par notre collègue représentant de l'Irak. En ëffet, 

l'année dè::."'!lière, nous avons déjè_ procédé à un examen à:pprofondi du rapport 

:sur la Nou·velle·-Guinée, et le Conseil a présenté ù l'Assemblée générale un 

certain nombre d'observations, conclusions et recoiïunandations dont, le Gouver

nement a~stralien a pris c·onnaissance, et. dont certa inernenl; il' t :l .. erit J~e plus 
.• :· 

grand compte. Ce n'est, pas en une courte période dè quelques mois· que 

ces observatiÔns, conclusions et recommandations formulées par le Con~eil 

de tutelle pourraient être mises ~:i àppiicatfon facilement par le Gouvernè.tnen 

australien. 
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D'autre part, Je voudrais vous rappeler que la procbâine mission · 

visite, après celle qui a déJa été décidéo peur cette année, dont nous 

aurons à nous occuper au cours même de cotte session, devrait se rendre 

dans l'Océan Pacifique, au·mois de mars, en raison des conditions clima 

tériqueso C'est donc uhe misoion qui partira, en somme, prochainement, 

et nous aurons à discuter des conditions de cette mission, ainsi que de 

sa ôonstitution, au cours de la présente session,· puisque des condition 

budgétaires se trouvent également impliquées. Il y aura donc lieu de pr 

senter, au cours de cette session, les p~opositions nécessaires. 

Par conséquent, entre les recommandations faites l'année dern10rc 

par_ le Conseil et la date de départ de la mission de visite, 11 n'y a q 

court espace de temps. - Je crois donc que ·nous pourrions, en effet, pro 

céder très rapidement à une discussion générale où nous ne ferons guère 

que répéter tout ce qui a été dit l'année dernière, au cours de l'exame 

du premier rapport sur la No~velle-Guinée. 

M. GREEN (Etàts-Unis d'Amérique) (interp1·état'!.on de l'ap.glai 

Je voudrais exprimer le regret éprouvé par ma délégation pour le fait 

que le Gouvernement australien n'a pas pu fournir aux membres du Consei 

un nombre suffisant d'exemplaires du r.eppor~ sur J..a Nouvelle-Guinée, è 

une date qui aurait permis une étude approfopdie de ce rapport. 

· • Je n'ai pas _l'intention de répéter les remarques faites la sema in 

dernière par M. Sayre sur le même sujet, en ce qui conce!'ne Nau.ru, mais 

je désire souligner que ces remarques s'appliquent également à la situa 

tion actuelle, en ce qui concerne le rapport annuel sur la Nouvelle-Gu:: 

Ainsi que nous l'a rappelé le représentant de l'Irak et comme l'a 

répété le Président, c'est la p~emière fois que le Conseil a reçu et 

étudié un rapport couvrant une deuxième année d'administration sous le 

régime de tutelle, et Je crois que c'est là un fait significatif. Le 

Conseil de tutelle se familiarise de plus en plus avec la situation 

dans les Territoires sous tutelle; c'est pourquoi ma délégation est per 

suadée qu'il s 1établira entre le Conseil, d'une part, et les Autorités 

chargées de l'administration, d'autre part, une confiance mutuelle -

confiance qui rendra :possible l'échange d'idées constructives utiles à 

chaque Territoire. 

En· ce qui concerne le rapport sur la Nouvelle-Guinée, Je pense 

qu'il faut garder présents à l'esprit certains faits fondamsntau.x, sl.11' 

la base desquels le Conseil doit J~e€r des recommandations et observa

tions qui doivent être faîtes. Le premier de ces points - qui a déja ét. 

souligné bien des fois - est le fait que la Nouvelle-Guinée est, d'aprè; 

tous -les rapports, un territoire extrêmement primitif et arriéré. Les 

difficultés rencontrées pour étendre l'influence de l'Administration 
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011t ~té cl~ire1:11ent e:icposée
1

s et çertaihes objections ont été soulevées 

:_contr~ . cette p~~itiqJ~ :de ·~é~étr~-tion :pacifique. Ma délégation estime, 

cepend~nt, que ·c'est là. \me p;li tique réaliste · s~scèptible de résoudre 1 

problèmes qui se poaen~? _. ·7;)llr c.e • Te~lto_iré. : :-.' • 

Nous regrettonE:J, to~s, ,bien ei:itenà.u, les actes de violence qui ont 

. enregistrés~ iorsque ~~s diverses tribu~ p~1~itives ont été mises BOUS l 
•. • ,;. ' . .. . . • ' ' . ' : . ' •·. · , -
controle de l'At1.torité chargée de l'administration. Mais si l'on consiù • 

• . , . . . • . 

. l .~ampiéur et les diffi~ultés de la tâche à remplir, il ne semble pas qu' 

Y ait aucune raison de .penser que cett~ politique soit inopportune et 

_ ~u'ello n'ag.iàse pas ~ans l'intér~t de la population indigêrie du Territ( 
1 

Le deuxième facteur important réside dans le fait que la nature da 
' .. 

le Territoire est encore à l'état vierge et dans les difficultés géogra

phiques et olimtériquès. Lee grandes distances; lé terrain et le manque 

d~ r~utes • etde voies de .co~ièatfone, • ont gg~é ~es efforts faits par 

l 1Administration en vue d'améliorer la situation en Nouvelie~Guinée; rœi 
' • 

ces difficultés, nous l'espérons, seront surmontées avec le temps. 

Le troisième facteur est constitué par le fait que ia Nouvelle

Guinée fut, pendant la seconde guerre mondiale, un champ de bataille et 

que la :plus grande pf;l.rtie du Territoire se trouva entiérement dévastée. . . . ' . 

En .c?nséquence~- l'Autorité char.gée de 1 1S:dm1nist~ation a dû repartir à 

zéro, depu.is ·1a guerre. Cette oeuvre de reconstruction· était extrÉlmeme:c 

?ompliqÙée et je pens~ que le Conseil de tutelle devrait féliciter l'Au-
, ~·• . · . • . ,. . 

torite chargee de l'administration pour son but qui vise - comme il a 

_été précisé dans . le rapp~rt .. non seulement à rétablir. les habitants de 

No~veliè~Guinée dans leur situation antérieure, mats égàlem~nt à amélior 

. cette situàtion. 
--•. ·'" 

. Je pense que, . si le Conseil veut se mont~er réaliste, en ca qui 

• concerne la ·Nouvelle-Guinée, il devra gar~er présents à -~ 'esprit ces fac 

teurs foriâ.ai:nentaux. 

Ma délégation e~ti~~ que 1 1 Autorité chargée de l'administration 

fait tous les efforts possi~les ·pour ~emplir les obli.gations assumées :P8 

elle, conformé~ent àux Accords de tuteù~ et, à notre avis, le rapport 

lui.:.même . et · les réponses donné~s p~r le représ~ntà~t . spécial font la 

preuve d'une situation qui, d'une ~~ière '~énérale, mérite· l'approbatior 
•, . 

du Conseil. 

Nous voudrions suggérer, cependant, que l'Autorité chargée de l'aè 

mintst;a·tiori fasse, cla~s -l'a~enir, tous les efforts p~ssibles pour four-
. ,' . ' ' . . .• ' .. 

nir, daris le rapport, toutes les informations nécessaires, non seulement 
• • r . · • • • , 

en répons~ aux questions d~ Questionnaire provisoire,. mais également en 
. . • , . . . 

vue de répondre aux qu~stions posées au co~s d.e ·1a p:ré,sente session par 

les ·memb~eé du Conae.il~ .~t particuliérement s~ les points _ d'intérÉlt 

gén.éral._ 
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Nous estimons que l'experience acquise :p,':1r l'Autorité chargée de 

l'administration , les enquêtes, les prograI!l!ll8s de construction, 

las expériences agricoles et les plans relatifs à la santé publique dev 

Ôtre présentés en détail par ,l'Autorité chargée de l'administration, q~ 

devrait donner égilement au Conseil toutes informations concernant les 

améliorations ent~eprisee par elle. 

En ce qut concerne le progrés politique du T0J:Tttoire, notre délé 

tion a déja souligné l'intérêt , qu'elle porte aux conseils consultatifo 

-villages et nous serons heureux d'être tenus au courant des activités è 

ces conseils, par les rapports f~turs. 

L'Autorité chargée de l'administration a clairement indiqué que J 

population de quelques districts, seulement, est suffisament évoluée i: 

entreprendre cette simple forme d'administration et il semble que le 

Conseil de tutelle ne rend.rait pas service à la population indigène en 

SUG13érant un développement trop rapide et un système trop compliqué qu! 

ne se fonderait pas sur un système solide d'éducation de cette populat . 

Nous sommes très intéressés au problème visant à trouver un perse 

suffisant pour remplir tous les postes g_ue l'Autorité chargée de l'ad.mi 

tration estime essentiels dans le Territoire. Nous estimons que le Cons 

doit prendre acte, avec satisfaction, de l'augmentation du nombre de 

postes créés par le Gouvernement de l'Australie. M. Halligan nous a 

expliqué que, jusqu'en 1942, l'Administration estimait que 6oo postes 

environ étaient suffisants pour le Territoire sous tutelle de la NouveJ 

Guinée et la Papouasie; mais, maintenant, les plana prévoient plus de 

16oo postesQNous espérons que, grfice à la création de services publics 

dans 1€ tTerritoire sur une base permanente, l'Autorité chargée de l'ad

ministration sera mieux en mesure de pourvoir ces postes. Nous avo~s d, 

pris acte de l'assurance donnée par le représentant spécial que les ra, 

ports futurs donneront une indication des postes classés, dans le Terri 

toire sous tutelle. 

De même que tous les membres du Conseil de tutelle, nous voudriœ 

que la population indigène du Territoire sous tutelle se développe aussi 

rapidement que possible, mais nous insistons pour que le Conseil se 

montre réaliste dans l'examen des problèmes fondamentaux et qu'il ne fa 

pas de recommandations qui ne pourraient pas être réalisées au stade e 

En ce qui concerne le développement économique, ma délégation re-
, sur 1 mercie M. Ralligan pour sa déclaration tres claire le fait que tous e3 

Membres des Nations Unies reçoivent un traitement égal sur le plan écor. 

mique et que les dispositions de l'Article 76 (d) de la Cherte sont plE 

nement suivies dans le Territoire sous tutelle. 



• . Nous estimons que c fest là ûhe question importante, et nous l 'avor. 

prouvé l)ar· Îes queàtionef que nous avons posées, auxquelles nous sotm1ea 1 
- -- · - une 

reux d'avoir reçu réponse oatia,fa.ieante·. 

:Via délégation estime que la parUe du rapport an."!uel qui concerne 

l'agicuÎture, les pêcheries et l'élevage mérite une ettention favorablE 

de la :part du Conseilo A notre avis, le travail fait, en ce qui ooncern( 

l'agriculture, a été particuliérement méritoire. C'est un travail plein 

de promesses ·pour l'avenir du Territoire. 

Nous estimons que les chapitres du rapport qui ont trait aux tram 

J.)orts et aux communications donnent une explication très intéressante dE 

difficultés inhérentes à ces q~estions • importantes et des mesures qui or 

été prises pour les surmonter. 

La partie du ra:pport qui concer:àe l'éducation des indigènes montrE 

toutes les difficultés rencontrées par l 'Atitorité chargée de l 'adminis

tration dans les efforts :pour :préparer les indigènes à assumer plus de 

responsabilités dans l'administration de leUlSdistriots et de leur 

·Territoire. Nous comprenons très bien ces difficultés et nous espérons 

que le :problème trouvera. une solution rapide., -
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Nous avons été particulièrement intéressés par le chapitre consacré à 1; 

Santé publique dans le Rapport, lequel indique d'une manière très :franche le 

imperfections du programme actuel. Nous sommes ce_rtains qu'une façon aussi 

honn~te d'aborder le problème garantit une a.zœlioration de la situation, et 

nous avons pris bonne note de la déclaration de l'Autorité chargée de l'admi• 

nistration dans le Rapport·, selon laquelle les services sani tairee seront 

développée dès que ·1e personnel et l'équipement nécessaires seront disponibl, 

Nous attendonc également avec intér~t toutes autres informations au sujet 

de l'enquête sur 1 'alimentation et de l 'enqu~te sur la malaria qui sont actu, 

lement effectuées dans le Territoire • . 

En ce qui concerne le développe:rnent de l'éducation, la délégation des 

Etats-Unie apprécie tout particulièrement l'importance de la place réservée 

à l'éducation par le porte-parole australien ainsi que le programme d'édifice 

tion d'écoles prévu pour les trois à cinq prochaines années. 

Nous avons également pris acte des relations existant entre l'adminis

tration et les missions dans le domaine de l'éducationo Nous estimons que 

l'Autorité chargée de l'administration doit ~tre félicitée pour les 

8.I'J:'~..:r43fü~~l'te pris, lesquels• donnent à l'administration un contrSle total 

sur l'ensemble du progrrumne o Ces nrrange:inents 100 semblent co~.plétemcnt en 

accord avec les recommandations faites par le Conseil l'an dernier, 

Nous espérons que le Conseil. continuera d 1ttre tenu au courant de 

l'exécution du programme d'éducation des adultes, aussi bien que des progrès 

du plan d 1instruction prima.ire. 

A cet égard, nous avons été heureux d'apprendre q .. 'uu budget pour 

l'éducation, se chiffrant à plus -de 52~000 livres australiennes pour 1947-48 

est prévu pour le Territoire sous tutelle seul, ce qui représente .une augmen• 

tation considérable sur le budget 1946-47. 

Nous avons appris également que le budget prévu pour l'an prochain est 

de 700000 livres australiennes, ce qui représente un accroissement vraiment 

considérable, et noue espérons~ en accord avec les déclarations au représen

tant de la Belgique qui a fait ressortir l'énorme t~che à acéomplir en ma.tièr 

d'éducation en Nouvelle-Guinée - que l'Autorité chargée de l'ajministration 

sera en mesure de pourvoir à un accroissement continu de ce budget pour les 

années à venir. 

En conclusion, je voudrais remercier M. Halligan de la patience extraor

dinaire qu 1il a-témoignée à l'égard des questions du Conseil et de ses efforts 

pour fournir les informations désirées. Je euis'certain que le Conseil est 

maintenant mieux au courant de la situation en ·Nouvelle-Guinée et que· le fait 

également, que les prochains rapports refléteront cette situation de :iranière 

pl.us précise nous évitera d'avoir à présenter des questions si nombreus~s à 

. • M. Halligan. 
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' 
Mo LDJ (Chine) (interprétation de l'anglais) : Ia délégation chinoi 

a noté avec satisfaction les progrès réa.lis6~ par 1tAutorité chargée de l'adin 

nistration du Territoire sous tutelle de J.a Nou·relle .. C-uinée au cou:::es de l'ann, 
. . 

pour laquelle a été p?:'ésenté le rapport que nous venons d'examiner, p:-ogrèe 

réalisés particuliè~emeilt dans le domine · de la santé :pubU1ue, de 1 'e.gricult 
re et dè ·l'éducation. 

Néanmoins,nous dirons àveo k 1hutorité chargée. de l'administration elle

mSme que "beaucoup reste à faire"; ceci étant uile • déclaration que J'extrais 

du chapi·ère final du Rapport et qui se réfère , à i•assistance mGdicaleo • 

Nous regr~ttons qut~uèun syndicat n 1ait, Jusqu'à ,p:::-ésent, été constitué 

dans le Terr:l.toire 'I)our les travailleurs indigènes~ et qul'aucune inaust~ie 

nîait encore institué un système de conventions collectives. Ete.wt donné 

iVimportance fondamentale· que rev~tent les syndicats e~ ce qui concerne la 

protection du travail - aucun d'entre nous ne saurait avoir dè doutes à ce 

sujet - l'Autorité chargée de l 'adllrl.nist::::-aÙon doit encàurp.ge:- leu~ c:::-éa.tion 

de toute urgence. 

Nous avons également noté que les punitions corporelles étaient enco1·0 

appliquées dans le Territoire, bien qu':tl ait été indiq_ué dans le Rapport 

qu '"aucune poine de fouet n 1avaft été infligée depuis lfentré~ ·en fonction 

de l'ed=ninistration civile" o r'l est,· ·naturellement, inutile de rappelé:i:- que 

de tels ch~timents sont prohibés par les dispositions de la Charte consacrées 

au:x: droit's de 1 1honme et par la Iié::la.ration universeile des droits· de 1 1holllIOO. 

Il convient donc· que l'Autorité chargée' de l'administration abolisse formelle

went ~es ch~timents corporels. 

Le Conseil devrait attacher également unè attention toute particulière 

au fat t que la discrimination raciale est pratiquée dans les diverses branchei 

de la législation et de 1•adndnistrati'on de la N:uvelle-Guinée. 

!.e règlement concernant le couvre-feu en constitue unexempie, airisi que 

les ~estrictions apportées à l'immi'gra.tion. 

])ifférerits exemples ont été fournis af"in de .montrer qùë les· ·pratiques 

-discrimiriàtoires ressortant ·de céa dispositions étaient de l'intértt de la 

population autochtone. Outre le fait qu'aucun des exemples donnés ·ne sè réfé

rait exactement au cas pàrticuliei-· alors en disc-Üssion, un tel à:rgùmeùt - je 

veµx dire la protection de · la population autochtnne - E;'bouM.~.S.-~; si. on lui 

·permettait d'arriver à sa conclusion logique, à rendre caduques toutes les 

dispositions de la· Charte et des Accôrds ·ae· tutelle relatives au respect des 

droite de l'homme èt des libel·tés fondamentales pour touà, sans diàÙnction 

de race, de sexe, de langue ou de religion •. 
-Quelle Autorité chargée d'administration e'èit à court d'arguments quand 11 

s'agit dé justifier un acte. discriminatoire .? S1 • 1è Conseil devait roco~Îtr, 

la validité du prétexté de là protection des indigènes, ~me alors je ne vois 
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pas comment ceci pourrait justifier les restrictions à l'in:migration mention

nées; étant donné que le représentant spécial a admis ç_u 'elles sent fc.-nd:fos 

p:. .. incfpe.lement sur les règlements applicables eh cette matière dans la 

métropole, dont la législation sur l'immigration ost inspirée par la polit1~v 

de l '"Aust1-alie blanche"~ 

Que vient faire, en ce domine, la protection des indigènes 7 La race 
chinoise es;t l'une de celles contre laquelle est pra.t1qu6e cette discriminati 
En quoi les Chinois sont-ils dangereux pour la population autochtone? 
Sîils l'étaient, pour quel motif l'Autorité chargée de l'administ:.:-ation 

s'est-elle arrc.n~ée pour en employer 2 0 000 dans le Territoire? 
Il faudrait donc admettre que,seuls, ceux dont le Ter1 .. itoire a besoin pour 

son développement,.sont considé:r·és comr.ne n'é~nt pas dangereux et reçoivent 

l'autorisation d'entrer? Est-ce en témoïgnago do reconnaissance pour les 

services rendus par ces Chinois que ieurs compatrictes se voient refuser 
1:autorisation d 1im.igrer en Nouvelle~Guinée? 

Jene vois pas pourquoi -la protection de la population locale impose 
l'admission d'un certain nombre d_e personnes appe.rtenant à une race et inter
dit ?elle d'autres personnesde rrSrne race. 

Je me rallie, à cet égard, aux obaervations faites hier ~ar le représen
tant des Philippines, à savoir qu 1il devrait y avoir une distinGtion entre 

les lois d'immigration de la Nouvelle-Guinée et celles de la tiét~cpole, 

étant dom1é que le paragraphe d)de l'Article 76 de la Charte impoae aux 

Autorités chargées d'administration l'obligation formelle a•assurcr "1 1égal1t 

de traitement dans le donaine social, économique et co:m!llercial à tous les 

Mm::i.bres de l 10rganisation et à leurs ressortissants;" 
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':ta ·1e~ture ;do l '11rticie • 76 d)m'a.niènè' 'ài üne ·"àutre· ·g_ueetio.ri qi,io<. j 'ai .. 

déjà po-sée et: qùi ·à eoulové ,, _ des objections_- ·do trois ·délégationè. Il -. ·•· . . ' . • . ' . 

s'agit dù tra:ttomon{/p:éé!érentiel ·a:è'cordé , :pàr :1a \nétropole_. à ce:rtainf! > 
articles :!Jnportés do l\ouvelie-Guti1éo~- Lfü! déci~rations :très-nettes doè . 

r üprésen~ants de l '.Australie, de · la Belgique et cie la Françè, • - _- ·C!.uc _· 

-:·:fo Préeidont à :prises à son: compte, èt ôù il' y a ·plus,·d~affirmatione 

que ·ac .:preuves, ·m'ont amené à faire certaines rcchorchee qui me~ poussent 

à ia co~èÎusi·on q~Ei lo :point de vu9 ainéf défendu est sujo·t' à : caution et . , ·, . 

que los doutes exprimée i:nr, '. .- mà. délégation sont justifiés; 

- Non ~eulement • lè d6utc ost~il permis, tIJaie on peut mSnio eo demander . ,' .- ' . . • . 
ei . le. trài te~ëi1t préférent:tei . ac·cordé aux produite do la . Noùvello-G~inéo 

~p~rtée-- on Au~t~alie est compatible av6c- i. !.A~Ùcle 76 d)de la Char~è • 
' • • ' . - J • 

et avec la Charte de ra Hava.no sur i'organisatüm intor.nàtiona:!.é du co~-

merco. 

"L'article -16 1) do la Charte de J!4 Havane, da.'11s ·1 1Acto finàl 9-e la 

Conférohco' du C0ill!ll0.~C() et de l 'Ümploi du 24 mars ' '1948, .Acte a,uc;,ù.el 

i 'Australie, -la l!rance 1 la Belgique e_t, _ je crois·~. à pou près: tous 1-es·. , 

·mcmpros du C:::mseil sont partios_, -d~claro : 
0Tous avantages, faveurs, p;t'iviièges· ou im1mu:iités _accordée par un -Etat' 

: ·. ~romlro t:..· un prod.uit originaire ;u à ,dpet ination d~ tou-t - autre ~ye 

seront, -irumédia toment_ et sans condi;tiioue , .. étendus à tout produit ·: 

f:!imilairo orig~naire _ ou à destination do toue los aut:ros . Etats. • 

MD.mores. Cotte disposition .concerne les droite de douane ot·. los · 
' . . :· .. ·. -· . . . 

taxes ou autres rodeva_ncee _de toute. nature qui frappent los 'impor- _-

tations ou los exportations, •• c" 

Il est exact quo le paragraphe 2 du même article prévoit: 

"Soue réeervc de s . dispositions de l'article 17, los tarin.os du para

graphe premier n'entraineront pas, on matière do droit_s, taxes ou autres 

redevances à l'importation, la suppression des préférences énumérées 

ci-aprèe, _à condition qu'elles ne dépassent pas los margce fixées au pa

ragraphe 4 : 

a) préférences -en vigueur exclusivement entre deux ou plusieurs dos 

t erritoires énumérés ù l'annexe A~ sous r éser ve des condit:l'-ns qui 

sont stipulées da ns cotte annexe;" 

Lo paragraphe 2 a) semble s'appliquor à la Nouvelle-Guinée puisque 

l'a nnexe A parle du Commonwoalt~1 d'Australie et dos territoires qui en 

dépendent. L'expression "torritoiros qui en dépendent" s'appliquo proba
blement aiuc Territoirus soue tutelle. 

Solon le paragraphe 2 a de l~articlo 16 de la .Charte de IA Havane, 

l os préféroncee oxietant entre l'Austra lie et la Nouvelle-Guinée peuvent 

n 18tr0 pas supprimées, ms.is cependant deux dispositions limitent l e droit 
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de l'Australie à accordct de toiles préfércnces. Ia première concerne 

les marges fixées au po.pragraphe 2 que je viens de lire. L'autre cet 

tirée io l'articlo 17 do la même Charte: 

•ic:1âquc Etat Membre, à la demande d'un ou de plusieurs autr(,e Etats 

Membres, et suivant la procédure établie par l'Organisation, entre

prendra et mènera à terme avec cet Etat Membre ou cee Etats l'JCmbres 

dee négociations qui tendront à la réduction, •• ainei qu'à l'c';l,:.'1:!-

nation dos préférences visées au paragraphe 2 de l'article 16 sur 

uno baso do réciprocité et d'avantages mutuols," 

Do la sorte, ch.a.quo Etat membre dol' CIO a le droit do demander 

à l'Autorité char1::1 c do 1 'adminietration do procéder .;·, dos négociations 

visant à l'élimination dos préférences en question 0 

Dans ses obsorvations sur la question que j'ai posée, le représentant 

de la 13elg:!.q uo a comparé les rela tians ..Australie-Nouvelle-Guinée ù celles 

existant entre la Belgique et le Ruanda-Urundi, et je croie quo1le 

Président a aussi établi la comparaison entre la Franco ot les Territoires 

sous tutelle française, 

Je remercie le représentant de la Belgique et lo Président de ces 

ronecignemonts quo je n'avais~5mandée, mu.is je voudrais attirer l'at

tention du Conseil eur le fait que lo droit qui cet revendiqué pour la 

Franco ot la Belgique en cc qui concerne le Ruanda-Urundi ot le Cameroun 
-

n'cet pa.e non plus auesi absolu qu'on veut bien lo dire, 

Soue co rapport: jo mc permets do rap:polor l'attitude dos ..:,.;tats-Unie 

on cc qui concerne les Îlee du Pacifique dans une situation exactement 

analogue. Après quo los Îles du Pacifique eurent été placés sous tutelle 

dos Etats-Unie, le cruvernoment américal.n . dcmand.à à l'une doe confércnc< 

do Genève, on 1948, que l'on renonce au traitement préférentiel pour 

coe Territoiroep A la euitc d'un long débat, le rapport du groupe do 

travail qui rocomm:mdait l'approbation de la renonciation a été adopté 

à la najorité des doux-tiers de la conférence. Do co fait, les Etats~Uni~ 

n'ont :pas ou à éliminer le traitement préférentiel accordé à toue les 

produite dee Territoires soue tutéllo dos Îloe du Pacifique ir.rr-rté 

dans lo torr1toiro douanier dos Etats-Unie. 

En d'autres termes, cc n'cet qu'après quo le rapport do cc groupe 

do travail oat été adopté quo los Etats-Unie ont ou le droit do mintcnir 

lo traito~ont préférentiel qui avait été donné par le gouvernement 

Japonais aux produits de cos Îles importée au Japon. Au cours des débats, 

do _nombrousoe dél;égations ee eont opposées en principe au traitement 

Ptéférontiel et x. ·ont accepté le rapport quo parée quo los circonstances 

èxcoptionnellee on jeu dans cc cas particulier eomblaiont le Justifier. 
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Parmi los représentante qui se eont abstenus au vote pour cos raisons 

so trouvait le représentant de la Bolgiqùe, M. Cassier, qui a déclaré: 

. "J'aurais voté contro la demande des Etats-Unie, étant donné lo 

dangereux précédont qu'ollo risquait de poser, s_i mon Gouvornomont n'avait 

.~s un grand respect :pour los raisons qui ont inspiré la domando dos 

~tate-Hnis." 
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Le repréoenta.nt des Pnys-Bns n déclaré: (tr~nscrit de 1 1intor-JrétQti cr 

"qu'à sono.vis, il est recrettnble q_ueb Gouvernonont des 

"Eta.ts-Unis trouve impossible de dôcouvrir d 1a.utrea nosures 

" quo l 1otc.blissonent d 1un tro.itencnt cénora.l préférentiel. 

" Le Groupe de trnvo.il se rond comj_)tc qu 1il s 'o..cit ici cle (lUcot ions 

"do princir>c très inport:intes. Lo représente.nt doc PD.ys-Ens 

" espère donc que le Gouvornor.iont l1.os Eto.ts-Unis ne fora. pa□ un 

" usa.ce a.bus if de ce pri viloco et d,Scià.oro. do l 1nbo.ndonner à ln 

" l)reCTiàre occasion, " 

J e vais citer mintono.nt le reprôscntant do Cuba., 

ciui a. déclo.ru : (transcrit do 1 1intorprétation) : 

"son complot désaccord o.voc lo rapport du Groupe do travail. 

" A son avis, des questions do principe et do doctrine no dovr:dont 

" -po.s être -prises à la. lécore; los principes et doctrines incli.i s 

"ùc.ns ln Chnrte et 1 1.ftcc ord cénéro.l ne dovro.iont pas être violés 

" pour ln simple raison clu ccnsentor.iont do la. mjori té dos parties 
\ 

"ccntrnctnntes. u;ro · do ln discussi on, à, IJ:J.Ho.vo.ne, des nouvelles 

" mesures préférentielles o.ynnt pour but le développement 0ccnor.1i(luo 

" et lo. reconstruction, il o. été nottonent r_éclo.ré q_uo lo priI?-cipo 

"de l'élininntion do □ préférences n 10tc.it po.s écarté; l'fl.rtic'lo 15 
11 est r édico do fo.çon telle qu'il no □<".urait ôtre invoqué quo llnno 

"dos co.s exceptionnels et précis." 

Si los Etc.ta -Unis ont dÛ po.s□er po.r toute cotte procédure pour 

Qnintonir le trn1tomont préférentiel nccordo o.ux produits dos Iles 

Po.cifiques importés àtll'l Etnts-Unis, je me doo..'l.nde pourquoi il ne soro.i t 

po.s nécossciro mintennnt pour l'nustro.lie d'ncir do ln nêmo fo.çon on 

ce gui concerne lo. Nouvollo-Guinée, ot pourquoi, à ce propos, ln Fr~,.nco 

ot l n Eelci~ue n'en foro.ient po.s auto.nt pour le Cnœroun ot le Ruo.nùo.~Urundi 1 

.En conclusion, ln déléco.tion do ln Chine domnde o.µ Conseil 

do rocorn:ll1.nd.er è l'Autorité ch.".rcée do 1 10.dI!linistra.ti on : 

1 ° )- ln créo.t.i on dans un bref délo.i d'un syndicat et 1 tc.doption 

do l n léGislntion nécosso.iro on lo. rotiàre; 

2° )- it c5lir:iinc.tion è.e la diocrimination r.'.J.cir.lo do touto ln::. 

léc iolntion dµ Territoire, on po.rticulior deo lois sur 

l 1it'.nicrntion; 

3°)- 1 10.bolition f orCTolle des punitions corporelles; 
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4° )- le. révioi on du trn.i tomont préférentiel accordé po.r itAutorit0 

cr..arcéo de l 10.dr.1iniotro..tion o. certains produits ir.rport és 

clu Territoire) et le. niso en ar,plica.ti on des r.iopurcs nécosso.iroe 

pour rcndro cor.11,0.tiblos- o. 1 11\.rticlo 76 (paro..cro.phe d.) 

cl.o le. Charte des No.tions Unies et de la Cho.rtc de la. . Havo..no 

rour llOrco..nioa.ti on du Connerce intorno.tiona.l los dispositicns 

c.ctuellenont en . Vicucur entre 1 111.ustrnlio et ia. . Nouvollo-Guinéo. 

LE PRESIDENT D1c.utros nenbros du Conseil désirent-ils 

pronQro ln parole? 

Los ropr6sontc.nts do la. Fro.nce, de l'Union soviétique, 

doo Iles Philippines et ·a.e ln Grc.nd--Broto.cne dotlandent la p::i.rclo. 

Dans cos comlitions, nous allons o.rrêtor rointencnt notre soo.nco 

et r epr endrons notre discussion domc.in. 

Je rappelle o.ux noobros du Conseil ~uo le Comté do rédaction 

oc r éunira. deroin rotin ù 10 heures 30 dans ln Salle 5. 

Le. s00.ncc· est l ovée à 18 heures 04. 




